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Nous, on est là !
et  là

et  là

et  là

Le Conseil départemental est présent à vos côtés  
à chaque étape de votre vie, parfois même sans que vous  
en ayez réellement conscience. Suivre le guide…
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Un air de Sud-Ouest à Paris ! Les 16, 17 et 18 septembre, nos producteurs ont investi les quais Montebello 
et de la Tournelle, face à la Cathédrale Notre-Dame. Ils ont dignement célébré leur retour, tant attendu, aux 
Marchés flottants. Vins, pruneaux, tomates, foie gras… nos produits emblématiques ont bien évidemment 
séduits ! Badauds et personnalités du spectacle et de la politique ont fait une halte sur leurs stands. Au 
menu : dégustations de produits, papotages, musique aux sons des bandas et promotion de la destination 
« Lot-et-Garonne ». Notre département partageait les quais avec le Gers et le Tarn-et-Garonne. 

3 900 exploitations agricoles adhérent au réseau Cuma, soit 70 % ! C’est dire l’importance de 
ces structures en Lot-et-Garonne. Les Coopératives d’utilisation de matériels agricoles sont au 
nombre de 115 sur notre territoire. Leur rôle est de mettre en commun, entre les adhérents, tous 
moyens propres à faciliter ou à développer leur activité économique, à améliorer ou à accroître 
les résultats de leur activité. Le 14 septembre, Joël Hocquelet, vice-président en charge de 
l’Agriculture et de la Forêt, Danielle Dhélias, vice-présidente en charge de la Ruralité et de la Vie 
des territoires et Marcel Calmette, conseiller départemental du canton Haut Agenais Périgord, se 
sont rendus au Gaec des Terres Blondes à Monflanquin. Ils ont visité l’exploitation d’Isabelle et 
Jean-François Kempen et ont renouvelé le soutien du Département. En 2022, le Département aura 
aidé les Cuma à hauteur de près de 200 000 €. Pour mémoire, la plus ancienne Cuma en Lot-et-
Garonne a été créée en 1946 à Boudy-de-Beauregard. 

Succès des Archives départementales 
lors des Journées européennes du 
patrimoine. Les 16 et 17 septembre, 
les deux sites des Archives – archives 
contemporaines à Saint-Jacques et 
archives historiques à Verdun - ont en 
effet ouvert leurs portes. Le public a 
pu découvrir les métiers d’archiviste 
et de la restauration de documents, 
mais aussi des documents originaux 
du Moyen Âge…

Un rapport de préconisations du Conseil 
consultatif citoyen sur le plan Routes et 
déplacements du quotidien (lire pages 12  
et 23).
Les membres du Conseil consultatif 
citoyen se sont réunis le 20 septembre à 
Sainte-Livrade-sur-Lot, afin d’évoquer la 
synthèse des préconisations d’actions issues 
des ateliers thématiques estivaux. Elle 
nourrira les élus afin d’élaborer le futur plan 
départemental Routes et déplacements du 
quotidien. Une vingtaine d’items devraient 
composer le rapport qui doit être remis à la 
présidente Sophie Borderie d’ici fin octobre. 
Des points de vigilance, notamment sur la 
ruralité et le coût des transports, devraient 
également être mentionnés sur ce rapport.
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d L’Indication géographique protégée (IGP) Pruneaux d’Agen a 20 ans. Cet anniversaire a été fêté le 22 septembre 

à l’Hôtel du Département en présence de Joël Hocquelet, vice-président du Conseil départemental en charge de 
l’Agriculture et de la Forêt, et de Nicolas Mortemousque, président du BIP (Bureau national Interprofessionnel 
du Pruneau) et du Syndicat du Pruneau d’Agen. Des représentants de la filière étaient également là pour rappeler 
l’importance d’un tel label et évoquer les perspectives d’avenir dans un contexte de dérèglement climatique. 
Le Département est un soutien indéfectible de la filière, des producteurs. Rappelons que le pruneau d'Agen est 
produit à partir d'une seule variété de prune : la prune d'Ente. La zone géographique de production se situe entre 
le Lot-et-Garonne, la Gironde, la Dordogne, le Lot, le Gers et le Tarn-et-Garonne. 76 % de cette production sont 
réalisés dans notre département qui est le 1er producteur national de prune d’Ente.

Changer les règles : l’affaire de tous et du Département. Sophie Borderie, présidente 
du Conseil départemental et Marylène Paillarès, vice-présidente en charge du 
Sport, de l’Égalité femme-homme et de la Lutte contre les discriminations, ont fait 
de l’égalité femme-homme une grande cause départementale. Aussi, à la rentrée 
scolaire, 10 distributeurs de protections périodiques gratuites et pour toutes ont été 
installés, à titre expérimental, dans 5 collèges (2 par établissements) : Ducos-du-
Hauron à Agen, Didier-Lamoulie à Miramont-de-Guyenne, Paul-Froment à Sainte-
Livrade-sur-Lot, Armand-Fallières à Mézin et Anatole-France à Villeneuve-sur-Lot. 
Objectif : lutter contre la précarité menstruelle au sein des collèges, une des sources 
d’absentéisme et de décrochage scolaire. En effet en France, 130 000 jeunes filles 
manquent la classe régulièrement par manque de protection périodique. L’initiative 
devrait être généralisée en 2023.

Visite ministérielle à la 
MDPH. Vendredi 9 septembre, 

Sophie Borderie accueillait 
Geneviève Darrieussecq à 

la Maison départementale 
des personnes handicapées. 

La ministre chargée des 
personnes handicapées a 
pu mesurer l'implication 

des équipes et les résultats 
obtenus, avec notamment 

des délais d'instruction 
raccourcis et des allégements 

administratifs significatifs. 
La MDPH travaille aussi 

actuellement sur la 
plate-forme de l' « emploi 

accompagné » porté par 
l'ADIPH47, qui débouche sur 

de nombreux contrats en 
entreprises.
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Les États généraux des déchets 
ont lieu les 8, 15, 17 et 30 
novembre respectivement à 
Damazan, Villeneuve-sur-Lot, 
Agen et Marmande. Ils sont 
organisés par ValOrizon, le 
syndicat départemental de 
traitement et de valorisation des 
déchets ménagers et assimilés. 
Ces rencontres dédiées aux 
acteurs et aux décideurs du 
47 font suite à la consultation 
de la population de cet été. Au 
programme des quatre dates : 
tout comprendre sur la collecte 
et le traitement des déchets 
ménagers en Lot-et-Garonne 
et affiner une feuille de route 
pour les années à venir visant 
à réduire les déchets au sein du 
département. La seule solution 
pour limiter l'inflation des coûts 
est de réduire tous ensemble nos 
déchets à la source !
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Au sommaire

Retrouvez-nous sur...

92 FM 103.6 FM

93.1 FM 93.6 FM104 FM
90.8 FM   91.9 FM 
98.3 FM   107.3 FM

90.6 FM
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Sophie Borderie
Présidente du Conseil départemental 
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Dans notre République décentralisée, les 
collectivités territoriales ont su conserver un 
solide lien de confiance avec nos concitoyens. 
Cela ne doit rien au hasard car, chaque jour, nous 
voyons concrètement ce que les communes 
et leurs groupements, le Département ou la 
Région font pour nous, pour nos enfants, nos 
aînés, pour l’économie, l’agriculture, le sport 
et la culture… la liste est longue et ce numéro 
spécial du journal départemental vous en 
donne un bel aperçu !

Je retiens que le Département est aussi une 
collectivité indispensable au quotidien et 
essentielle pour préparer l’avenir. Parfois 
sans même en avoir conscience, chacun·e 
d’entre nous bénéficie des actions du Conseil 
départemental, chaque jour, tout au long de 
la vie. Le Département, c’est véritablement la 
collectivité du « dernier mètre ».

C’est donc avec une immense fierté que le Lot-
et-Garonne accueillera les 12, 13 et 14 octobre 
prochains l’ensemble des président·e·s des 103 
départements de notre pays, à Agen. J’ai tenu à 
y associer de nombreux acteurs institutionnels, 
économiques, sociaux ou culturels du Lot-et-
Garonne car ce 91e Congrès des Départements 
de France sera une vitrine exceptionnelle pour 
notre territoire. 

Avec mes homologues, nous voulons profiter 
de ces 3 jours pour faire entendre la voix de nos 
territoires et de nos collectivités qui ont depuis 
longtemps démontré leur capacité à agir avec 
efficacité et agilité. Ce sera une occasion 
unique de rappeler que les Départements sont 
une chance pour la France ! 

Histoire ordinaire (ou presque)
Au fil des pages de ce journal, suivons les différents membres de cette 
famille lot-et-garonnaise. Mais avant, faisons plus ample connaissance 
avec chacun d’entre eux. 

Ben a tout juste 4 mois. Il est suivi par les professionnels de la Protection 
maternelle et infantile (PMI) présents notamment dans les centres 
médico-sociaux du Département. Son assistante maternelle exerce 
dans une Maison d’assistantes maternelles (Mam) où il peut faire de 
nombreuses activités d’éveil. 

Sa sœur Camille «  kiffe  » manger à la cantine. Bien évidemment le 
restaurant de son collège met en place le dispositif «  Du 47 dans nos 
assiettes ». C’est frais, local, de saison et bio. Cela tombe bien, elle adore la 
nature ! D’ailleurs début juillet, elle a participé aux Jours Nets47. 

Son frère Léon veut être un héros. Alors, il est jeune sapeur-pompier. Il lit 
aussi beaucoup des livres de super héros qu’il emprunte à la bibliothèque 
la plus proche de chez lui.

Gaëtane est médecin dans un centre de santé. Après ses études de 
médecine dans une grande ville, elle a choisi de s’installer en Lot-et-
Garonne car elle y a fait ses stages et aussi parce qu’elle y a rencontré 
son futur mari. Dès qu’elle a du temps libre, elle fait du tourisme dans son 
nouveau département, du vélo et des randos. 

Son mari, Thomas, est éleveur et arboriculteur en bio. Pour son installation en 
polyculture élevage, il a reçu une aide bonifiée du Conseil départemental. 
Il vend ses fruits à l’industrie agroalimentaire qui les transforme sur le 
site de l’Agropole. C’est aussi un citoyen impliqué. Il fait en effet partie du 
Conseil consultatif citoyen. Habitant en zone rurale, il utilise souvent sa 
voiture pour se déplacer sur les routes départementales. 

Papi Rémi est malvoyant. Grâce à l’aide du Conseil départemental, il peut 
désormais compter sur l’aide de Damien son fidèle chien. Pour se déplacer, 
il utilise les services de Car 47. 

Mamie Noémie aime, comme sa petite-fille, manger bio, parce que c’est bon 
pour la santé et que cela a du goût. « Comme les aliments d’autrefois », dit-
elle. Ça tombe bien, son Ehpad expérimente « Du 47 dans nos assiettes ». 
Elle participe aux ateliers d’inclusion numérique, car elle veut savoir 
utiliser Internet pour rester connectée à la famille dont la maison est 
maintenant raccordée à la fibre optique.

Mais leur histoire avec le Département serait trop longue à raconter. Alors 
suivez leurs pas au fil de ces pages… 

À chaque étape de la vie…

En bref
— P.  2-3

Solidarité et  
cohésion territoriale
— p. 5 à 10

Aménagement  
du territoire et 
infrastructures
— p. 11 à 18

Éducation, culture, 
sport et citoyenneté
— p. 19 à 23

Services de proximité
— p. 24

C’est bien fait  
pour vous
— p. 25

Expression 
des groupes
— p. 26

Bouillon de culture
— p. 26 - 27

BEN

DAMIEN

THOMAS

GAËTANE

NOÉMIE

CAMILLE

LÉON
RÉMI
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En tant que chef de file de l’action 
sociale, de la solidarité et de la 
cohésion territoriale, le Département 

accompagne tous les Lot-et-Garonnais tout 
au long de leur vie. Il consacre ainsi 60 % 
de son budget de fonctionnement à cette 
mission primordiale. Il joue un rôle essentiel 
dans le domaine de l’enfance, de la jeunesse 
et de la famille. Il intervient également 
auprès des personnes âgées et des personnes 
en situation d’handicap. Il apporte le coup 
de pouce nécessaire pour accompagner les 

personnes en difficulté vers un retour à 
l’emploi, pour accéder à un logement. 

Et, au-delà même de ses compétences 
obligatoires, il se mobilise pour maintenir 
un accès aux soins de 
qualité sur l’ensemble du 
Lot-et-Garonne.

Scannez ce QRCode pour localiser 
le Centre médico-social le plus 

proche de chez vous ou rendez-vous 
sur lotetgaronne.fr
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Accompagner les parents et leurs 
enfants, soutenir les personnes 

souhaitant adopter, proposer diffé
rents modes de garde, protéger les 
enfants en danger, favoriser l’auto
nomie des jeunes, lutter contre 
les violences intrafamiliales… Le 
champ d’actions du Département 
est large et il débute tôt avec le 
suivi prénatal. Les équipes PMI 
(Protection maternelle et infantile) et 
les travailleurs sociaux sont présents 
sur l’ensemble du territoire. Ils 
rencontrent les femmes enceintes, 
les enfants de moins de 6 ans et leurs 
parents. Les consultations se font 
directement dans l’un des 8 Centres 
médico-sociaux du département. 
Elles s’effectuent aussi dans les 
permanences des 18 annexes de CMS. 

Ces professionnels se déplacent au 
domicile des parents et dans les 
écoles maternelles pour réaliser les 
bilans de santé. Ils pratiquent une 
médecine de prévention, c’est-à-dire 
qu’ils interviennent pour éviter 
l’apparition de problème de santé, 
pour des dépistages précoces et 
pour vacciner. Et parce que parents 
est un « métier » difficile, 7 lieux de 
rencontres et d’échanges ont été 
créés. Avoir un regard extérieur peut 
parfois s’avérer utile et constructif. 
À chaque problème ou difficulté sa 
solution. Les professionnels dépar-
tementaux animent également les 5 
centres de santé sexuelle. Les jeunes 
y trouvent des réponses à leurs 
questions sur la sexualité, les mala-
dies sexuellement transmissibles ou 
la contraception. 
La lutte contre les violences faites 
aux femmes et la promotion de 
l’égalité femmes/hommes font aussi 
partie des priorités du Département. 

Les victimes sont accueillies et 
prises en charge par les travailleurs 
sociaux et les professionnels 
de santé départementaux. La 
collectivité finance les associations 
entrant dans le dispositif de lutte 
ainsi que le dispositif d’ISCG 
(Intervenant social en commissariat 
et gendarmerie). Ces intervenants 
sont le relais entre gendarmerie/
commissariat de police et services 
sociaux. En effet, les policiers 
et gendarmes se sentent parfois 
démunis face à certaines situations 
qui dépassent le champ de leurs 
compétences premières. L’aide de 
ces travailleurs sociaux est d’une 
grande utilité. Enfin, avec le bailleur 
social Habitalys, le Département 
est en train de construire un réseau 
de logements intermédiaires sur 
l’ensemble du territoire. Il doit per
mettre aux femmes victimes de 
violence de trouver rapidement un 
endroit où se reconstruire. 

ENFANCE, JEUNESSE, FAMILLE

Ange-gardien du quotidien

En moyenne, un quart des dépenses sociales des Départements est consacré à la protection 
de l’enfance. 
Au sein des écoles, la médecine scolaire concerne 12,5 millions d’élèves de la maternelle au 
lycée. Les personnels médico-sociaux des Départements se chargent notamment de réaliser 
des bilans de santé dans les écoles maternelles ; des consultations qui permettent chaque 
année d’intervenir dès l’âge de 3 ans en cas de troubles détectés. Sur l’ensemble du pays, en 
2020, l’Aide sociale à l’enfance représentait un budget de plus de 8 milliards d’€.

Accompagner les Lot-et-Garonnais à tous les âges de la vie est au cœur des 
missions du Département. De la naissance (et même avant avec le suivi 

prénatal) au grand-âge, notre collectivité est là pour soutenir les familles au 
quotidien, grâce à la présence de ses agents territoriaux sur tout le territoire. »

Christine Gonzato-Roques, 
Vice-présidente en charge du développement 
social, de l’insertion et de l’habitat

Petits pas, grands pas
Le Département souhaite mettre en place la démarche «  Petits pas, grands pas  » 
développée par l’Agence des nouvelles interventions sociales et de la santé (Aniss).  
Il s’agit de réinventer le mode de fonctionnement de sa PMI – Protection maternelle et 
infantile. Objectifs : améliorer les dispositifs périnatals afin de ne laisser personne sur 
le bord de la route. La 1re étape sera de faire un point sur les actions présentes. Sont-
elles en adéquation avec les besoins des usagers ? Comment les améliorer pour réduire 
les inégalités sociales ? La 2e étape sera de mieux communiquer avec les parents d’un 
territoire. L’idée est de les informer de la présence de tel ou tel service à proximité de 
leur domicile et de leur proposer un service «  sur-mesure  ». La 3e et dernière étape 
concerne la formation des professionnels de PMI. But  : renforcer la qualité de leur 
intervention auprès des familles. 

perspectives

L’arrivée d’un enfant est un grand 
chambardement. Les futurs parents 
peuvent trouver les réponses à leurs 
questions auprès des professionnels 
de santé du Département. D’ailleurs, pour que la couverture du territoire soit complète, 
il est en train d’étoffer son équipe de sages-femmes. Elles proposent le suivi de la future 
mère. 

Elles donnent des informations 
sur les différentes consultations 
obligatoires, les examens à 
éventuellement passer, la diététique 
et l’hygiène de vie à adopter durant 
la grossesse. Elles renseignent aussi 
sur les démarches administratives à 
entreprendre et sur la grossesse et 
le travail. Toutes ces informations 
sont recensées sous forme de fiches 
présentes au début du carnet de 
maternité mis à disposition lors de la 
déclaration de grossesse.

En attendant bébé
Action !

Mode de garde  
nouvelle génération
Aujourd’hui, le Lot-et-Garonne compte 65 Maisons d’assistants maternels (Mam). 
Elles permettent aux assistantes maternelles agréées (par le Département) de se 
regrouper et d’exercer leur métier en dehors 
de leur domicile. Dans chaque Mam, elles 
sont 4 au plus et peuvent accueillir chacune 
4 enfants maximum. Un projet d’accueil et une 
charte de fonctionnement sont présentés aux 
familles lors de la 1re rencontre. Les assistantes 
l’appliquent ensuite avec les enfants dont elles 
ont la garde.

made in

47
QUELQUES 
CHIFFRES
4 743 enfants vus en consultations PMI 2021

Plus de 2 000 enfants vus lors des bilans de santé en 
école maternelle.

74 établissements d'accueil du jeune enfant 

1 286 assistantes maternelles à domicile

65 Mam
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Le Lot-et-Garonne via la MDPH est l’un des trois départements de la région Nouvelle-
Aquitaine à déployer le projet Epop porté par l’association Ladapt. 
Objectif  : renforcer l'autodétermination et le pair-accompagnement. Concrètement, les 
personnes en situation de handicap seront intégrées dans le processus de soutien collectif. 
De par leur vécu, elles peuvent partager leurs expériences, les techniques qu’elles ont mis 
en place pour se faciliter la vie au quotidien, « les trucs et astuces » qui fonctionnent. L’idée 
est que chaque personne en situation de handicap soit maître de sa vie.

En France, 4,37 millions de demandes déposées au titre du handicap en 2019, 
pour un montant total de 1,95 milliard d’€.

PERSONNES HANDICAPÉES 

Pour une société inclusive

Duo day est né ici
C’est en Lot-et-Garonne qu’est né le concept DuoDay, sous l’impulsion de 
l’établissement médico-social accueillant des travailleurs handicapés en milieu 
protégé, l’Esat Agnelis – Algeei. En 2018, l’initiative devient nationale grâce à 
la secrétaire d’État chargée des personnes Handicapées de l’époque, Sophie 
Cluzel. Depuis, le dispositif connaît un véritable succès. Pour l’édition 2021, près 
de 17 000 duos ont été enregistrés sur la plateforme duoday.fr, soit plus de 32 % 
par rapport à 2019. Cette journée a pour but de changer les regards et dépasser 
les préjugés sur l’emploi d’une personne en situation d’handicap. Aussi, le duo 
employeur/personne handicapée évolue ensemble pour faire découvrir un 
métier. L’immersion est totale et la participation se veut active.

QUELQUES 
CHIFFRES
25 311 personnes (enfants et adultes) en situation de 
handicap (7,66 % de la population)

30 conventions partenariales pour de l’accueil, de 
l’évaluation, de l’accompagnement

1 421 bénéficiaires de la PCH 

made in
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Améliorer le quotidien des per-
sonnes en situation de handi-

cap, encourager leur participation 
à la vie du territoire, diversifier les 
dispositifs d’accueil, favoriser leur 
insertion professionnelle… voilà les 
missions du Département. La Pres-
tation de compensation du handi-
cap (PCH) y participe en prenant 
en charge une partie des dépenses 
liées à l’aménagement du logement 
ou d’un véhicule, à l’acquisition de 
matériels spécifiques, à l’entretien 
d’un animal, à l’accompagnement 
par une aide humaine au domicile. 
Le Département structure aussi 

l’offre médico-sociale, 
l’accueil en établis-
sements ou chez des 
familles d’accueil 
agréées. Enfin, il 
affirme et conforte 
le rôle de la Maison 
départementale des 
personnes handica-
pées (MDPH), tout en 
coordonnant et en 
soutenant les acteurs 
et les partenaires 
associatifs et institu-
tionnels du champ du 
handicap.

La MDPH 47 est la 
seule structure de 
France à disposer d’un 
système autonome 
permettant notam-
ment les échanges 

dématérialisés avec la Caisse 
d’allocations familiales, le service 
public de l’emploi et l’Éducation 
nationale. Par exemple, depuis 
septembre, le Livret du parcours 
inclusif (Lip) est expérimenté. 
Il permet d’améliorer la prise en 
charge des élèves à besoins éduca-
tifs particuliers. Il permet 
aussi de proposer 
une réponse péda-
gogique adaptée 
à leur situation 
dans le cadre d’un 
ou plusieurs des 
dispositifs de l’école 

inclusive. La MDPH a bien pour 
mission de proposer un accompa-
gnement personnalisé et de proxi-
mité à toute personne en situation 
de handicap.
Le Département s’appuie sur un ré-
seau de partenaires pour construire 
des outils pertinents et efficaces.

« Faire avec »  
et non « faire à la place de »...

perspectives

Les personnes en situation de handicap invisibles (handicap psychique, déficience 
intellectuelle, trouble du spectre de l’autisme, trouble du neuro-développement) peuvent 
travailler en milieu professionnel ordinaire. Pour cela, elles doivent se rapprocher de la 
MDPH pour bénéficier d’un accompagnement et d’une orientation vers des dispositifs de 
droit commun (service public de l’emploi) ou spécifique tel que « l’emploi accompagné » qui 
propose de l’aide à la détermination des compétences et/ou des savoir-faire, à la rédaction 
de CV, choix d’une tenue pour un entretien d’embauche… Un conseiller est là pour soutenir 
au mieux la personne. Il soutient également l’employeur et les salariés déjà en poste. 
Objectif : intégrer au mieux la nouvelle recrue en adaptant par exemple un poste de travail. 
Le conseiller emploi accompagné donne les clefs pour éviter les incompréhensions et 
trouver des solutions en cas de problèmes. 

Accompagner l'emploi
Action !



QUELQUES 
CHIFFRES
108 900 personnes âgées en Lot-et-Garonne de plus de 
65 ans soit 33 % de la population globale

Plus de 4 000 lits d’Ehpad dans 45 établissements 
employant près de 2 800 professionnels 

63 associations d’aide à domicile réalisant plus d’un 
million d’heures d’interventions annuelles auprès des 
bénéficiaires de l’Apa et de la PCH

1 500 emplois direct (aide à domicile)

Un budget dédié à l’Apa de plus de 40 millions d’euros 
par an bénéficiant à plus de 8 000 personnes (dont 60 % 
à domicile)

132 familles d’accueil agréées par le Département pour 
accueillir près de 350 personnes âgées  
et en situation de handicap
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Selon les projections démogra-
phiques de l’Insee, à l’horizon 

2070, il y aurait deux fois plus de 
personnes de 75 ans ou plus qu’en 
2013. Alors pour que le vieillissement 
soit une opportunité heureuse, il faut 
préparer l’avenir. Aussi, le Départe-
ment a fait du « bien vieillir » un de 
ses objectifs prioritaires inscrit dans 
son nouveau schéma départemental 
de l’autonomie (2022-2026), en asso-
ciant une centaine d’acteurs locaux 
et les citoyens dans un processus 
participatif. Lutte contre la perte 
d’autonomie, lutte contre l’isolement, 
développement de l'habitat inclusif, 
entretien des facultés physiques et 
intellectuelles, valorisation du bien et 
mieux manger, adaptation de l’habitat, 
conduite d’un véhicule, accès au 
numérique… sont autant d’actions 
mises en place par le Département. 
Elles visent à préserver le capital 
autonomie des personnes de 60 ans et 
plus, à prévenir et à retarder la dépen-
dance. Il s’appuie sur la conférence 
des financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie (créée dans chaque 
département par la loi d’adaptation de 
la société au vieillissement en 2015) 
pour agir. Aujourd’hui, une cinquan-
taine d’actions sont au programme. 
Elles sont portées par des associa-
tions, des communes, des centres 
communaux d’action sociale, des ser-
vices d’aide à domicile, des résidences 
autonomie et des Établissement 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad)… 
Beaucoup abordent le thème du 
maintien et de l’entretien des facultés 
physiques, de la nutrition, d’autres 

celui de la lutte contre la fracture 
numérique. Par exemple, la fédération 
UNA 47 (Union nationale de l’aide, des 
soins et des services aux domiciles) 
propose des ateliers numériques 
pour aider les seniors à se familia-
riser ou se perfectionner avec l’outil 
informatique (ordinateur et tablette). 
Elle dispose également d’un bus de 
l’autonomie qui, comme le « truck » 
de l’association Soliha, lui permet 
d’aller au plus près des seniors pour 
les sensibiliser à l’utilisation des aides 
techniques et à l’adaptation de l’habi-
tat. Objectif : informer et sensibiliser 
à l’adaptation de l’habitat. Toutes ces 
actions ont pour but de permettre aux 
séniors de rester le plus longtemps 
possible chez eux. En effet, ils affir-
ment, haut et fort, ce désir d’indépen-
dance et ce souhait de vieillir dans un 
environnement familier. Peux ceux 
qui ont besoin d’un accompagnement, 
le Département dispose de plusieurs 
aides comme l’Allocation personna-
lisée d’autonomie (Apa). Elle permet 
notamment d’avoir recours à une 
auxiliaire de vie. Le secteur de l’aide à 
domicile est d’ailleurs soutenu par le 
Département. 

Plusieurs solutions d’hébergement 
existent aussi sur l’ensemble du 
territoire : accueil de jour, Ehpad, rési-
dences autonomie, familles d’accueil. 
La question de l’alimentation a 
également son importance. En effet, 
on ne consomme pas de la même 
manière à 65 ans qu’à 13 ans. Alors, le 
Département s’est emparé du sujet et 
introduit son dispositif « Du 47 dans 
nos assiettes » dans les Ehpad.

PERSONNES ÂGÉES

Dans la force du grand âge

Du 47 dans les assiettes des aînés
S’il est important de bien manger à tout âge, cela l’est, peut-être encore plus, avec le grand 
âge. Le goût et l’odorat sont en effet altérés, ce qui modifie les saveurs et donc le plaisir 
perçu au moment du repas. Aussi, les personnes âgées modifient leur comportement 
alimentaire et diminuent, de ce fait, leur consommation : chose qu’il ne faut pas faire. Il 

faut manger mieux, mais pas moins. Alors depuis le 1er janvier 
2020, le Département met en place son dispositif « Du 47 dans 
nos assiettes » dans les Ehpad. Objectif : proposer des produits 
locaux, frais, de saison et bio à nos aînés. 
19 Ehpad et 1 foyer pour personnes handicapées adhérents 
du Groupement de coopération sociale et 
médico-sociale (GCSMS) ont déjà débuté la 
mise en place du programme.

made in

47

Le Département coordonne l’ensemble des politiques en faveur des personnes âgées. Il accompagne les 
personnes en perte d’autonomie (Apa) et leur propose des solutions individualisées (prise en charge d’aides 
humaines et techniques) pour prévenir et retarder l’entrée dans la dépendance. Il porte aussi au plus haut 
sommet de l’État la nécessité d’une réforme nationale ambitieuse pour le grand-âge et l’autonomie.

Pour rester chez soi
Le maintien à domicile est au cœur des priorités du Département. Aussi, il travaille 
actuellement sur deux actions qui devraient être opérationnelles en 2024.  
• Lancement d’un appel à candidatures auprès de tous les services d’aide à domicile 

autorisés. Objectifs : mettre en place des actions améliorant les conditions de travail 
des professionnels d’intervention (aides à domicile, auxiliaires de vie), assurer une 
couverture plus homogène du territoire par les services d’aide à domicile ou encore 
mieux accompagner des personnes dont le profil de prise en charge présente des 
spécificités.

• Création en lien avec l’Agence régionale de santé de services autonomies. 
Objectif: proposer aux personnes âgées vivant à domicile des prestations d’aide et 
d’accompagnement mais aussi des prestations de soin. Les services d’aide à domicile 
et les SSIAD (Services infirmiers de soins à domicile) devront développer leur 
complémentarité.

perspectives

Depuis février, la résidence «  Teema Olympie  » du bailleur social Eneal accueille, parmi 
ses 40 locataires, 18 personnes âgées autonomes sur son site de Pujols. Elle est proche des 
services médicaux, des commerces, du centre aquatique de Malbentre et de la piste cyclable. 
Les résidents peuvent donc y vivre en toute autonomie et bénéficier, au gré de leurs envies,  
d’animations principalement tournées vers l’activité physique. Ce type d’habitat est de plus 
en plus demandé par les séniors. Alors fin 2021, le Département a adopté un programme 
de développement de l’habitat partagé. Les Rencontres territoriales de mars 2022, 
organisées en partenariat avec le réseau national Hapa (Habitat partagé et accompagné), 
ont débouché sur le lancement d’un appel à projets pour la création d’une dizaine d’habitats 
de 5 à 10 logements avec des espaces partagés permettant l’élaboration d’un véritable 

projet de vie sociale 
entre les locataires. 
Les lauréats recevront 
une aide financière 
du Département et de 
la Caisse nationale 
de solidarité pour 
l’autonomie (CNSA). 

La colocation entre séniors
Action !

—
 D

é
p

. 
4

7
 -

 X
. 
C

h
a
m

b
e
lla

n
d

—
 I
st

o
c
k

8



9NUMÉRO SPÉCIAL - ASSISES NATIONALES DES DÉPARTEMENTS DE FRANCE   91e CONGRÈS

Le cadre national actuel en matière de politique de santé (numérus clausus, liberté 
d’installation des médecins, condition de formation des étudiants) conduit à un système 
inégal créant de fortes disparités en matière d’accès aux soins. Ces inégalités provoquent 
des retards de prise en charge, voire dans certains cas, des pertes de chances. Ces inégalités 
impactent encore plus durement un territoire rural comme le nôtre.
La politique volontariste menée par le Département au cours des 10 dernières années 
a permis de ralentir la chute annoncée du nombre de médecins sur notre territoire. Le 
Département dispose d’atouts qu’il s’agit de faire connaître pour favoriser l’installation de 
nouveaux médecins : le maillage territorial leur permet de choisir d’exercer comme libéral 
ou comme salarié, au sein d’un cabinet privé, d’une maison de santé pluriprofessionnelle 
ou d’un centre de santé. Cette diversité de cadre d’exercice des médecins s’inscrit dans 
un cadre de vie plus global avec tous les atouts dont dispose notre département. Aussi, 
le Département réfléchi actuellement au lancement d’une démarche globale d’attractivité 
territoriale. Une seconde étape s’ouvre désormais.

Aujourd’hui de la pleine responsabilité de l’État, de nombreux Départements se mobilisent, 
au-delà de leurs compétences obligatoires, en faveur de la démographie médicale. Avec des 
résultats, mais qui se heurtent au plafond de verre du cadre national (notamment celui de la 
totale liberté d’installation des médecins). L’ambition désormais des Départements de France : 
faire de l’échelon départemental le pilote de la lutte contre la désertification médicale. 

2014 / 2023 : les professionnels de 
santé, élus, techniciens et usagers 
de la Communauté de communes 
Bastide en Haut Agenais Périgord 
(43 communes/674 km² /17 400hab) 
travaillent depuis quasiment 10 ans pour 
fédérer et consolider l’offre territoriale 
de soins autour de la MSP multisite 
« santé4 » et son projet de santé unique 
partagé par 4 MSP (Monflanquin, 
Cancon, Villeréal et Castillonnès 
en cours de construction). Au total : 
8 médecins généralistes, 1 sage-femme, 
37 auxiliaires médicaux, le réseau des 
Aides à domicile en milieu rural (ADMR) 
et l’équipe mixte psycho-rééducative au 
sein de la MSP de Monflanquin.
L’intervention du Département a 
contribué, lors du dernier zonage 
ARS, au classement de ce territoire en 
zone d’intervention prioritaire (ZIP) 
lui permettant ainsi de bénéficier des 
aides de l’État dont disposaient déjà les 
territoires limitrophes.
Des partenariats gagnant-gagnant au 
service des habitants. Ces projets ont 
vu le jour grâce au Département qui a 
renforcé et adapté ses aides. Désormais, 
il soutient les projets de MSP et de CDS 
nécessitant de créer une antenne ou de 
s’agrandir, ainsi que l’aide à l’installation 
de médecins généralistes en Zone 
d’accompagnement complémentaire 
(Zac) ; zone ne bénéficiant pas d’aides 
de l’État. Objectif : étoffer les équipes 
médicales.

L’accès aux soins est l’une des 
préoccupations n°1 des Français 

et des Lot-et-Garonnais. Il devient 
en effet de plus en plus difficile de 
trouver un médecin généraliste ou 
un spécialiste. C’est pourquoi, même 
si le sujet relève de la compétence de 
l’État et non de la sienne, depuis une 
dizaine d’années, le Département mul-
tiplie les opérations concrètes pour 
lutter contre les déserts médicaux. 
En partenariat avec la Préfecture et 
l’Agence régionale de santé (ARS), il 
a ainsi créé la Commission départe-
mentale pour la démographie médi-
cale (Coddem). Les actions mises en 
place sont souvent citées en exemple 
au niveau national. 
Elles limitent, ou ralentissent, tout au 
moins, la désertification massive du 
territoire. Attirer des professionnels 
de santé dans des départements 
ruraux comme le nôtre n’est pas facile.

Cela demande beaucoup de persévé-
rance, d’engagement, d’ingéniosité…  
Il faut tester, se tromper, ajuster. Il faut 
oser mener des initiatives pour faire 
bouger les lignes. Aujourd’hui, l’heure 
est à l’action collective. Objectif : faire 
respecter le principe fondamental 
d’égal accès aux soins pour tous et 
partout. Aussi, le Conseil départe-
mental et les élus locaux ont lancé 
avant les derniers grands rendez-vous 
démocratiques nationaux un appel 
solennel aux candidats aux élections 
présidentielle et législatives. L’idée 
était qu’une fois élus, ils s’emparent 
des 13 propositions faites. Elles sont 
toutes réalisables : « encourager les 
initiatives visant à éviter la concur-
rence entre les territoires », « obliger 
les internes en médecine à effectuer 
des stages en zones déficitaires en 
professionnels de santé », « aider à 
salarier des médecins », « développer 

les initiatives d’e-santé », « mettre en 
place un conventionnement sélec-
tif temporaire », etc. De son côté, le 
Lot-et-Garonne continue le combat. 
Tous les Lot-et-Garonnais doivent 
bénéficier de soins 
de proximité et de 
qualité sans attente 
déraisonnable.

ACCÈS AUX SOINS

Quoi de neuf docteur ? Tout sur place

Non, je ne convoiterai pas  
le médecin de mon voisin
La charte de non-concurrence entre communes est une spécificité lot-et-
garonnaise. En effet, en l’absence de régulation des installations au plan 
national, c’est la « loi du marché » qui finit par s’imposer… Chaque territoire 
y va de ses offres, plus alléchantes les unes que les autres, pour attirer des 
médecins. La pénurie croissante incite les collectivités à la surenchère pour 
attirer les précieux professionnels. Le risque : réduire la présence médicale sur 
d’autres secteurs. Cette charte vise donc à stopper le « mercenariat » et cette 
convoitise entre communes.

QUELQUES 
CHIFFRES
12 Maisons de santé 
pluriprofessionnelles (MSP) 
publiques réparties sur 25 sites
3 MSP privées
7 Centres de santé (CDS) répartis 
sur 8 sites
Près de 2,8 M€ attribués par le 
Département

Si nous voulons remporter la 
bataille de la démographie 

médicale, nous devons unir nos 
forces. C’est à ce prix que nous pourrons 
offrir aux Lot-et-Garonnais un accès 
aux soins de qualité et pluridisciplinaire 
sur l’ensemble du territoire. »

Annie Messina, 
Vice-présidente en charge 
des personnes âgées et de 
la démographie médicale

perspectives

Osez le Lot-et-Garonne ! 

action !
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Avoir un toit et y vivre correctement est pour de plus en plus de familles un combat de 
chaque jour. L’explosion du prix de l’énergie, les difficultés d’accès aux prêts ou garanties 
n’arrangent rien. Alors en mai dernier, le Département a renforcé son Fonds de solidarité 
pour le logement (FSL) et a élargi les modalités d’accès. 
Objectifs : aider davantage de ménages, accompagner les salariés qui ont du mal à joindre 
les deux bouts et renforcer ses aides. Par exemple, une personne seule peut désormais 
bénéficier du dispositif si ses ressources ne dépassent pas 1 152 €/mois (contre 915 € 
auparavant). Elle pourra ainsi recevoir une aide Énergie (gaz, combustible, eau…) de 678 € 
maximum sur une période de 12 mois au lieu de 414 € jusqu’à présent. 

Travailler, se déplacer et avoir 
un toit… ces fondamentaux 

devraient tomber sous le sens, et 
pourtant ils relèvent parfois d’un 
combat quotidien. Pour aider celles 
et ceux qui ont des difficultés à 
accéder à un emploi, un moyen 
de locomotion ou un logement, le 
Département s’est entouré d’acteurs 
locaux. Par exemple, depuis le 1er 
décembre 2021, le Département et 
A.CO.R (Action pour le conseil et le 
recrutement) travaillent ensemble 
pour aider les allocataire du RSA 
(Revenu de solidarité active) à 
trouver un emploi. Cet accompa-
gnement est du « sur-mesure ». Il 
est adapté à la personne cherchant 
un emploi. Celle-ci est également 
active, dans le sens où elle participe 
en démarchant les entreprises, en 
rédigeant elle-même son CV. L’idée 
est de « faire avec » et non de « faire 
à la place de ». Et cela fonctionne ! Le 
Département se déplace aussi dans 
les salons de recrutement. Il y ren-
contre alors « l’offre et la demande » 
et présente, à l’une et à l’autre, les 
dispositifs existants. Mais pour se 
rendre sur son lieu de travail ou de 
formation, il faut pouvoir se dépla-

cer. Là encore, le Département sou-
tient les associations favorisant la 
mobilité : location de voiture, prêt de 
vélo, auto-école sociale… Beaucoup 
d’actions existent sur le territoire 
pour permettre la mobilité de ceux 
qui n’ont pas de véhicule, n’ont pas 
le permis ou l’ont momentanément 
perdu… Depuis peu, « Consol » per-
met aux personnes qui n’ont pas de 
voiture et de faibles revenus d’être 
conduit par une autre personne. 
Ce dispositif est le dernier-né de 
l’association AGIRabcd, créatrice 
de « Car47 » devenu « Car France » 
depuis sa déclinaison dans 29 dépar-
tements ! 

Côté logement, le Département 
finance la construction d’habitats 
sociaux et participe aux travaux de 
réhabilitation du patrimoine locatif 
social. Outre le fait de loger des 
personnes à faibles ressources, cette 
aide vise aussi à redynamiser les 
centres-bourgs et les centres-villes. 
Habiter en ville crée du lien social, 
attire les commerces et les services 
en milieu rural, réduit les déplace-

INSERTION, LOGEMENT, EMPLOI

Pouvoir d'agir

Toi, toi, mon toit...

Sur le chemin de l'emploi
Depuis 2019, le Département gère la plateforme Job47 dont le but est de faciliter 
la rencontre entre les demandeurs d'emploi allocataires du RSA (Revenu de 
solidarité active) et les recruteurs. Cet outil simple d’utilisation répond de 
manière concrète aux besoins des employeurs et met en valeur les compétences 
et les aptitudes professionnelles des demandeurs d’emploi.
Régulièrement, Job47 se déplace aussi sur les salons de recrutement. Par 
exemple, l'équipe est présente le 6 octobre lors de la 7e édition d’Agropole 
recrutements. Actuellement, 3 027 personnes sont inscrites sur la plateforme 
pour 578 offres.

Le Département et ses partenaires changent 
de méthode pour l’élaboration des prochains 
Programme départemental d’insertion (PDI) 
et Pacte territorial d’insertion (PTI). L’un 
proposera plus de 100 actions en faveur de 
l’insertion sociale et économique. L’autre 
favorisera la rencontre entre les publics 
en insertion et les entreprises recruteuses. 
Aussi pour être en adéquation avec la réalité 
du terrain, un groupe «  experts du vécu  » a 
été créé. Il est composé de Lot-et-Garonnais 
ayant une expérience de l’exclusion sociale, 
mais aussi professionnelle et de la recherche 
d’emploi. Leur intervention au sein des 
groupes de travail permettra de construire des 
dispositifs adaptés et pertinents. Mais avant 
d’en arriver là, l’ensemble des documents 
(courrier, fiche d’inscription, dépliant…) seront 
revus. Objectif  : les rendre plus accessibles et 
compréhensibles. 

Action !
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Les Offices publics de l’habitat, auxquels les Départements contribuent fortement, 
représentent 2,5 millions de logements en France. Chef de file de la lutte contre la précarité 
énergétique, les Départements s’affirment comme des acteurs incontournables pour 
repenser la manière de concevoir et de construire les logements du parc locatif. À travers 
l’habitat inclusif - désormais reconnu comme chef de filât départemental par la loi 3DS - les 
Départements sont confrontés à des défis majeurs dans leur politique d’autonomie, pour le 
logement des personnes âgées ou handicapées.    

La politique départementale 
en faveur du logement 

est véritablement à la 
croisée des solidarités et de la 
transition énergétique. Il s’agit à 
la fois de produire davantage de 
logements abordables répondant 
aux nouvelles attentes des Lot-
et-Garonnais mais également 
de concentrer nos efforts sur 
la sobriété énergétique des 
bâtiments. Nous allons donc 
lancer la révision du Plan 
départemental de l’Habitat dans 
cet esprit. »

Thomas Bouyssonnie, 
Conseiller départemental 
délégué aux personnes 
handicapées et à 
l’habitat

QUELQUES 
CHIFFRES
55 % des personnes inscrites sur la plateforme Job47 
reprennent le chemin de l’emploi

9 787 personnes au RSA au 16 août 2022

—
 T

h
ie

rr
y
 B

re
to

n

—
 T

h
ie

rr
y
 B

re
to

n

ments des usagers… Ces loge-
ments se veulent aussi « verts ». 
C’est mieux pour les factures et 
le pouvoir d’achat. Ils sont enfin 
adaptés au vieillissement de la 
population. 

perspectives

Les experts du vécu
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Le retour durable à l'emploi passe par un contrat d'engagements 
réciproques entre l'allocataire du RSA et notre collectivité. En proposant 

en plus un accompagnement global, la méthode porte ses fruits !  »

Alain Picard, 
Président de la commission pour une juste attribution des 
allocations individuelles de solidarité et leur contrôle
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 Aménagement 
 du territoire 

 et infrastructures

Le Département est responsable de la gestion, 
de l’entretien et de la modernisation d’un 
réseau routier de 3 000 km. Il développe 

aussi la mobilité douce par le maillage des voies 
navigables et voies vertes. Toujours en matière 
d’infrastructures de communication, il déploie le 
très haut débit par fibre optique, même dans les 
zones les plus reculées. 

Autre enjeu de taille : celui de bâtir un 
territoire durable et engagé pour le climat 
et l’environnement. Il est ainsi un acteur 
de premier plan dans la promotion d’une 

agriculture innovante et résiliente, ainsi 
que dans la préservation de la nature et de 
la biodiversité. Fier de son territoire, de son 
histoire, de son patrimoine et de ses savoir-
faire, le Département est aux côtés des acteurs 
du tourisme et des entreprises. Les technopoles 
dédiées à l’agriculture, à l’agroalimentaire et 
au numérique reflètent l’attractivité du Lot-et-
Garonne. Tout comme la couverture territoriale 
des services de secours et de sécurité qui 
contribuent grandement à la qualité de vie du 
département.
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L’objectif du Plan « Routes et Déplacements du quotidien » est d’établir un programme 
d’actions pluriannuel (2023-2028) sur les voies de circulation les plus empruntées par les 
Lot-et-Garonnais. Pour repérer les axes où il faut intervenir, pour prioriser l’intervention 
et pour connaître les modes de déplacement (automobile, vélo, moto), le Département a 
questionné les Lot-et-Garonnais de mai à mi-juillet. Cette grande consultation publique 
(en cours de traitement) va permettre de connaître les trajets empruntés tous les jours, 
jours de semaine et week-end. Une feuille de route de 6 ans sera alors construite pour 
répondre aux besoins. Ce travail débouchera sur la mise en place au 1er trimestre 2023 d’un 
Plan doté d’une enveloppe de plus de 120 millions d’euros. Il ciblera 3 enjeux : entretien et 
modernisation du réseau routier départemental ; réponse aux nouveaux usages liés au 
développement des mobilités douces ; définition d’une stratégie en faveur des mobilités 
solidaires.

Le Département entretient et 
rénove un réseau de 3 000 km de 

routes départementales et quelque 
800 ouvrages d’art.
Dans un département rural comme 
le Lot-et-Garonne, le désenclave-
ment et l’interconnexion des pôles 
urbains ont constitué ces dernières 
années le socle des investisse-

ments. À ce jour, près de 85 % des 
opérations inscrites à la program-
mation du Plan de modernisation 
du réseau routier départemental 
(PMRR) 2020-2025 sont terminées 
ou en cours d’achèvement, repré-
sentant 109 millions d’euros. Sans 
oublier les engagements tenus 
auprès des autres maîtres d’ouvrage, 

comme l’État ou l’Agglomération 
d’Agen, sur les infrastructures telles 
que le pont-barreau de Camélat, 
le second échangeur de l’A62 ou 
encore la RN21. 

Aussi, le nouveau « Plan Routes et 
déplacements du quotidien » tient 
compte de cette réalité et donne la 
priorité au réseau départemental 
secondaire. La qualité de ce réseau 
est indispensable pour le quotidien 
des habitants et des entreprises. Il 
doit à ce titre s’adapter pour faire 
face aux enjeux climatiques et 
répondre aux nouveaux besoins et 
usages des mobilités durables. 2022 
est consacrée à la concertation et 
à l’élaboration de ce plan, avec un 
objectif de mise en œuvre à compter 
du premier semestre 2023.

MOBILITÉ

Priorité aux déplacements 
du quotidien

Plus de 120 millions d’euros de travaux 
à programmer

Souvent, l’itinérance à vélo est associée au 
fluvial. En effet, les pistes longent, pour la 
plupart, les cours d’eau : Canal des deux-Mers, 
Baïse et Lot. C’est le cas des 4 véloroutes 
(trois nationales et une européenne «  la 
Scandibérique  ») qui traversent le Lot-et-
Garonne. La véloroute du Lot, répertoriée dans 
les itinéraires nationaux (V86), est en cours 
d’aménagement. Elle permettra à terme de 
circuler depuis la source du Lot en Lozère, 
jusqu’à sa confluence à Aiguillon, soit un 
parcours de 700 km à haute valeur touristique. 

Le projet est piloté par le 
Syndicat mixte du Bassin 
du Lot. Les 5 départe
ments traversés sont bien 
évidemment impliqués.  
À ce titre, le Départe
ment de Lot-et-Garonne 

participe à hauteur 
de 315 000 €. 

perspectives

Pédalons le long 
du Lot

Action !

Bateau sur route
En 2023, le Lot-et-Garonne possédera le 1er transbordeur fluvial ! Jusqu’à 
présent ces élévateurs à bateaux étaient uniquement utilisés dans les ports 
maritimes. Bientôt, il sera au bord de la rivière Lot à Fumel. Il permettra aux 
bateaux de plaisance de contourner le barrage hydroélectrique. Ils mettront 
15 minutes pour parcourir 27 mètres de route. Il rétablira ainsi la navigation 
en continu d’Aiguillon (dans le 47) à Luzech (dans le 46), soit 130 km au total. 

Autres avantages de cet engin : économie 
en eau par la suppression des écluses et 
préservation du potentiel hydroélectrique 
de la centrale. Cet investissement, d’un 
montant de 5,5 M€, contribuera aussi à 
créer des emplois, à développer l’activité 
économique (implantation de loueurs de 
bateaux par exemple) et touristique aux 
abords du site. 

made in

47

380 000 km de routes départementales à gérer, aménager, entretenir et rénover. 
Depuis la décentralisation routière de 2004, environ 30 000 agents des directions 
départementales de l’équipement sont devenus agents départementaux, soit 8 à 12 % des 
effectifs des Départements. Les dépenses de voirie représentent en moyenne plus d’1/4 de 
leurs dépenses d’investissement.

Le Département doit rester le 1er aménageur de proximité du territoire. 
Notre mission est d’améliorer les routes afin que les Lot-et-Garonnais 

se déplacent aisément et en toute sécurité. En dotant le département 
d’un réseau – axes prioritaires et secondaires - de qualité, nous construisons 
aussi l’avenir en renforçant l’attractivité du territoire, et nous soutenons 
l'emploi local des entreprises du BTP. »

Daniel Borie, 
Vice-président en charge de 
l’aménagement du territoire, des 
infrastructures et de la mobilité

QUELQUES 
CHIFFRES
320 M€ d’investissement total sur 2022 / 2027  
pour les infrastructures et réseaux

Près de 3 000 km de routes départementales

800 ouvrages d’art

200 km de voies navigables

440 km de pistes cyclables 
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QUELQUES 
CHIFFRES
286 communes en déploiement sur 319

Plus de 125 000 logements et locaux professionnels 
raccordables au  Très haut débit
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Vidéoconférence, échange de 
fichiers et de documents lourds, 

téléchargement de films, jeux, 
domotique, musique en streaming, 
multiplication des écrans… Nos 
usages des technologies numériques 
demandent de plus en plus de débit 
et le recours au « distanciel » ne fait 
qu’accélérer encore cette tendance. 
Le Très haut débit (THD) par fibre 
optique est la réponse à ces besoins, 
sa capacité étant par définition illi-
mitée. Autre avantage, l’usage simul-
tané est possible en gardant la même 
qualité de connexion, quelle que soit 
l'activité des membres du foyer ou 
des salariés. Depuis 2018 et les pre-
miers déploiements impulsés par le 
Conseil départemental et le syndicat 
dédié Lot-et-Garonne Numérique 
(LGNum), notre département œuvre 
pour réussir le pari du THD pour 
tous les lot-et-garonnais. Il mobilise 
pour cela toutes les synergies, tant 
publiques que privées. C’est dans 
cette logique qu’il s’est saisi de 
l’Appel à manifestation d'engage-
ments locaux lancé par l’État, pour 
accélérer les déploiements et gagner 
5 ans sur le planning initialement 
annoncé. 
La 100 000e prise fibre optique a été 
inaugurée le 21 décembre 2021 à 

Barbaste : la moitié du chemin était 
alors parcouru ! Fin 2022, ce sont 
75 % des foyers et des profession-
nels lot-et-garonnais qui seront 
raccordables au THD par la fibre 
optique. 
En dépit de la crise sanitaire, le 
déploiement de la fibre optique 
(FttH ou Fibre jusqu’à l’abonné) 
et le nombre d’abonnements ont 
progressé à un rythme élevé. La 
cadence de déploiement, encore en 
accélération, dépasse désormais 
les 4 000 prises déployées par 
mois. Soit entre 40 000 et 50 000 
prises par an. À ce rythme, les 
200 000 prises seront déployées 
sur l’ensemble du Lot-et-Garonne 
en juin 2024. 
Mais à quoi sert le déploiement du 
THD si une partie de la population 
rencontre des difficultés pour uti-
liser les outils numériques ? Avec 
déClic47, le programme départemen-
tal d’inclusion numérique, le Dépar-
tement et ses partenaires travaillent 
à réduire la fracture des usages. De 
la formation à l’équipement, en pas-
sant par de l’accompagnement, plu-
sieurs solutions sont proposées pour 
que les Lot-et-Garonnais puissent 
profiter pleinement des avancées 
technologiques. 

Depuis 2021, grâce aux Départements, le déploiement de la fibre optique FttH est passé en phase industrielle 
sur toutes les zones du territoires, avec un déploiement en zones rurales relevant d'une initiative publique 
très dynamique. Pour le déploiement de la couverture mobile, les Départements de France sont très attentifs à 
l’accord entre l’État et les opérateurs, dit « New deal mobile » pour, d’ici la fin de l’année 2023, faire construire 
par les opérateurs des nouveaux émetteurs et généraliser l’équipement en 4G. 

Pour une meilleure maîtrise 
des outils numériques
Après le grand public, le Département souhaite amorcer une réflexion sur l’inclusion 
numérique des professionnels : agriculteurs, artisans, commerçants en difficulté avec 
le numérique. Ce travail se fera en étroite concertation avec l’Urssaf, les chambres 
consulaires et le Campus Numérique 47. Il complètera celui débuté en septembre 
2020 sur l’inclusion numérique des particuliers. Une convention avait alors été 
signée avec 14 opérateurs*. Elle en regroupe aujourd’hui 17*. Objectif : mettre en place 
des actions communes pour aider tous les usagers à se rapprocher et à utiliser l’outil 
informatique. 
Depuis, le réseau départemental « qui vous facilite le numérique », déClic 47, a été créé. 
4 conseillers numériques ont été recrutés par le Département. Des webinaires ont lieu 
tous les mois pour former les « aidants ». Une filière locale de reconditionnement de 
matériel informatique a vu le jour : Transnuméric. Le Pass numérique est délivré aux 
personnes en difficulté par les assistants sociaux du Département, de la Caf et de la 
MSA et un réseau de partenaires prescripteurs. Selon leurs besoins, il leur donnera 
accès à un ou plusieurs ateliers de formation dispensés dans les structures labellisées.

* Caf (Caisse d’allocations familiales), MSA (Mutualité sociale agricole), conférence 
des financeurs, Carsat (Caisse d’assurance retraite et santé au travail), CPAM (Caisse 
primaire d’assurance maladie), Cap emploi 47, Pôle emploi, missions locales (Agenais, 
Pays villeneuvois, moyenne Garonne), SNCF, La Poste, Fondation Orange, Mutualité 
française. Nouveaux partenaires  : URSSAF (Union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d'allocations familiales), Campus Numérique 47, Lot-et-Garonne 
Numérique.

perspectives

En octobre et novembre, de nouvelles 
communes situées en zone rurale telles 
qu’Aubiac, Castelnau-sur-Gupie, Saint-
Martin-Petit, Laplume, Lagupie, Monbahus, 
Montastruc, Ségalas, Villebramar, Monviel 
ou Moulinet… verront arriver la fibre sur 
leur territoire. Actuellement les travaux ont 
lieu sur 286 communes. Les habitants et les 
professionnels de ces communes pourront 
choisir leur opérateur parmi ceux présents 
sur le réseau. En attendant le déploiement 
généralisé du Très haut débit, des solutions 
existent partout en Lot-et-Garonne pour 
accéder à du bon Haut débit. Parmi elles, le 
réseau départemental Wifi Haut Débit couvre 
la quasi intégralité du territoire et peut 
répondre aux besoins les plus exigeants, y 
compris ceux des entreprises. Le VDSL, la 
4G fixe, constituent également des solutions 
intéressantes pour les territoires éligibles. 
Pour les secteurs géographiques où aucune 
autre solution ne sera mobilisable, le satellite 
peut alors constituer une alternative avec des 
débits pouvant aller jusqu'à 100 Mbps. Une 
équipe de conseillers numériques LGNum 
accompagne les Lot-et-Garonnais dans la 
recherche de la solution d’accès à internet la 
plus adaptée à leurs besoins. 
Pour toute question, contactez :  
LGNum - 05 53 69 45 81,  
conseillers.numeriques@lgnum.com  

Elle arrive 
chez vous

Action !

Un déploiement 2 fois plus rapide 
et 3 fois moins cher
Lot-et-Garonne Numérique rassemble, aux côtés du Département et de la Région 
Nouvelle-Aquitaine, l’ensemble des collectivités et acteurs concernés par le 
déploiement du THD (intercommunalités et Territoire d’Énergie). Pour accélérer 
le déploiement de la fibre optique, le Lot-et-Garonne a été le premier en France à 
se saisir de la procédure d’Appel à manifestation d’engagement local (Amel) mise 
en place par l’État. Dans ce cadre, l’opérateur Orange a été retenu pour compléter 
le déploiement de la fibre optique sur le département. Ce déploiement se fait donc 
2 fois plus vite, avec une facture divisée par 3 pour les finances publiques ! 

made in
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Le Département est mobilisé 
sur tous les fronts. Il développe 

les infrastructures permettant 
de raccorder particuliers et 
professionnels à la fibre optique. Il 
met en place des actions en faveur 
de l’inclusion numérique, pour 
que ces avancées technologiques 
profitent à tous. Il développe aussi 
un véritable écosystème avec le 
Campus numérique 47 qui est 
membre de la French Tech. Ce label 
propulse le département au premier 
rang des territoires français les 
plus dynamiques dans l’accueil et 
l’accompagnement de start-up. »

Pierre Camani, 
Conseiller départemental délégué 
au numérique et président du 
Campus numérique 47

NUMÉRIQUE

La fibre avance !
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Le Département finance le développement 
et la transformation agroécologique lot-et-
garonnaise via divers dispositifs comme 
l’aide à l’acquisition de matériel dans les 
Cuma (Coopératives d’utilisation de matériels 
agricoles - lire page 2), la plantation de haies 
et d’arbres dans les parcelles agricoles, la plantation de peupliers, l’amélioration génétique 
de la race bovine Blonde d’Aquitaine, le soutien aux investissements des collectivités 
irrigantes mais aussi la création/extension de réserves en eau de surface et enfin l’aide 
à l’installation, déterminante pour bon nombre de nouveaux installés, considérés jeunes 
jusqu’à 50 ans en Lot-et-Garonne.

Le Lot-et-Garonne est bien le 
« jardin de la France » avec ses 

quelque 70 productions agricoles 
différentes. Il hisse d’ailleurs au 
1er rang des productions nationales 
bon nombre de cultures comme 
les prunes d’Ente, les noisettes, les 
aubergines, les kiwis, les fraises (en 
plein air et sous serres), etc. Il est 
également le 2e producteur français 
de tomates en plein air ou de cresson. 
Poivrons, piments, laitues, fruits à 
coque… sont aussi dans le trio de tête. 
Ici, l’agriculture biologique est bien 
plus qu’une tendance, c’est une réa-

lité. Aussi, le Lot-et-Garonne est le 2e 
département bio de Nouvelle-Aqui-
taine en surface cultivée et près d’une 
exploitation sur cinq est conduite 
en Bio ou en conversion. Nos agri-
culteurs sont considérés comme des 
pionniers. En effet, déjà en 1975, ils 
organisaient l’un des tous premiers 
marchés bio de France, à Villeneuve-
sur-Lot. 
Notre terre est fertile car chargée d’al-
luvions (Garonne ayant été généreuse 
dans certaines régions). Le climat est 
aussi clément, avec un bon dosage de 
soleil et de pluie. Cependant ces der-
nières années, il est plutôt capricieux 
ou déréglé, entraînant son lot de gel, 
inondation, grêle… Des phénomènes 
que n’apprécient pas les cultures. 
Les agriculteurs sinistrés peuvent 
compter sur le soutien du Départe-
ment. D’ailleurs, en 2021 et 2022, il a 
attribué sur chaque épisode 500 000 € 
d’aides. 
L’agriculture lot-et-garonnaise, c’est 
aussi les vignes et le vin avec 4 Ap-
pellations d’origine contrôlée (AOC) 

pour les côtes de Duras, les côtes du 
Marmandais, le Buzet et les côtes de 
Brulhois. Floc de Gascogne et Arma-
gnac sont aussi labélisés. Depuis août 
2021, l’Armagnac est même inscrit 
au Patrimoine culturel immatériel de 
France ! Une belle reconnaissance 
pour la plus vieille eau-de-vie de 
l’Hexagone. 
Le Lot-et-Garonne compte encore 
une dizaine de producteurs et gar-
diens de ce savoir-faire ancestral. 
Autres labels : IGP (Identification 
géographique protégée) pour le 
Pruneau d’Agen (lire page 3), label 
rouge pour les fraises et le bœuf 
Blonde d’Aquitaine. Cette race qui 
a eu 60 ans en février est la fierté 
du Lot-et-Garonne. Chaque année, 
nos éleveurs se rendent à Paris pour 
le concours des animaux du Salon 
international de l’agriculture. Le 
Département est présent sur ces 
grandes manifestations et invitent 
les représentants des filières à se 
joindre à lui. Objectif : promouvoir 
nos cultures et nos élevages. 

AGRICULTURE

Terre nourricière

L'agriculture dans 
tous ses états 

Les atouts agricoles du 
Lot-et-Garonne - souvent 

qualifié à juste titre de 
jardin de la France - sont 
menacés aujourd’hui par des 
épisodes climatiques extrêmes 
de plus en plus récurrents. Notre 
Département s’est fixé un objectif : 
devenir un laboratoire de solutions 
pour inventer l’agriculture de 
demain, résiliente et durable. »

Joël Hocquelet, Vice-président en 
charge de l’agriculture et de la forêt

Action !

Face aux 
changements

perspectives

Du bon sens
Les avantages de la polyculture élevage sont nombreux car les ateliers sont 
complémentaires. Ils permettent d’équilibrer économiquement les exploitations 
quand les cours de certaines productions s’effondrent ou connaissent des crises 
sanitaires graves. La recherche d’un travail plus qualitatif des sols pour optimiser 
leur rendement sans les épuiser est souvent de mise ; un retour à l’agronomie 
et au bon sens, en quelque sorte ! Un cercle vertueux se crée alors. C’est donc 
logiquement que le Département soutient ce mode d’agriculture durable. Pour 
encourager les futurs exploitants, il bonifie son aide forfaitaire à l’installation. 

Gel, inondation, grêle, tempête, canicule… 
L’agriculture lot-et-garonnaise n’échappe pas 
aux épisodes climatiques extrêmes de plus en 
plus fréquents. Elle est régulièrement frappée 
et parfois à de multiples reprises dans la même 
année. Des exploitants peuvent perdre la totalité 
de leur production. Le travail de la saison est ainsi 
anéanti en quelques heures. 

Le Département ouvre donc une mission 
d’information et d’évaluation. Objectif : adapter au 
mieux ses accompagnements pour aider son 1er 
pilier économique dans sa transformation agricole 
et son adaptation au changement climatique. 
Le Lot-et-Garonne ambitionne ainsi d’être un 
«  laboratoire des solutions  » pour favoriser la 
résilience de notre agriculture.

QUELQUES 
CHIFFRES
5 801 exploitations, dont : 

- 1 065 en bio (2021) pour 39 010 ha de SAU
- 1 302 ayant un signe officiel de qualité (hors bio) 
- 1 285 pratiquant les circuits courts (hors vins) 

dont 1 025 en vente directe
- 70 bénéficiaires de l’aide forfaitaire pour 

l’installation dont 34 en bio
100 retenues d'eau collectives et plus de 3 500 
retenues d'eau individuelles 

3 900 exploitations adhérentes au réseau Cuma
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Face au dérèglement climatique, les Départements ont un rôle déterminant à jouer dans 
l’accompagnement du monde agricole vers un modèle résilient. L’échelon départemental 
doit aussi être moteur face aux enjeux de la ressource en eau, pour fédérer tous les acteurs 
dans ce domaine. De la même manière qu’il est le plus à même de promouvoir les circuits 
courts pour inciter les citoyens à consommer local et responsable afin de favoriser la juste 
rémunération des agriculteurs et producteurs.
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Notre trésor arboricole
perspectives

Quelque 2 000 variétés de toutes les espèces arboricoles 
fruitières régionales sont conservées en Lot-et-Garonne. 
Cette collection inestimable est le résultat de plus 
de 35 ans de collecte. Alors lorsque le Conservatoire 
végétal régional d'Aquitaine de Montesquieu a failli 
disparaître, le Département est intervenu. Il a impulsé 
la création de l’association Domaine agroécologique 
de Barolle (Dab) avec la Région Nouvelle-Aquitaine, 
la chambre d’agriculture de Lot-et-Garonne, la Chambre régionale d’agriculture de 
Nouvelle-Aquitaine et l’association de soutien du conservatoire. Aujourd’hui, le Dab 
est au travail pour redonner tout son éclat à l’exploitation. Son verger-conservatoire 
de 19 hectares et son verger-musée (1,5 ha) sont la vitrine du patrimoine régional. Ils 
mettent en avant l’effort de sélection paysanne, présentant 550 variétés fruitières et 
cépages locaux. Le Domaine est aussi un observatoire du comportement des plantes. 
Objectif : trouver des champs de résistance aux maladies 
et de résilience aux incidences climatiques. Il utilise au 
mieux la biodiversité et les techniques agroécologiques. Les Départements mettent en œuvre la politique « Espaces naturels sensibles » (ENS) consistant à protéger et ouvrir au public des sites 

naturels par des actions ciblées. 200 000 hectares d’espaces de nature sont protégés et valorisés par les Départements. 40 % des projets 
arrivés en tête des votes des 171 budgets participatifs, menés par les Départements au plan national, sont en lien avec l’environnement.

Les 1res journées de nettoyage de la ville et de la nature ont été un réel succès ! 65 communes 
ont participé, plus de 2 500 bénévoles de tout âge se sont mobilisés et 3 tonnes de déchets ont 
été ramassées. Les Jours nets47, du 25 juin au 10 juillet, ont été la plus vaste opération globale 
de nettoyage organisée en Lot-et-Garonne et portée par le Département, en partenariat 
avec ValOrizon et avec le soutien de l'Ademe. Tous les participants ont été équipés par le 
Département en gants, pinces, gilets verts, sacs poubelles… Une quinzaine de classes, de la 
maternelle aux collèges, a répondu présente. Le moment était en effet idéal pour rappeler 
à la jeune génération l’importance du respect de la nature. Canettes, mégots de cigarettes, 
appareils électroménagers… beaucoup d’objets jonchaient les trottoirs, les fossés… Parents, 
enfants et volontaires motivés, tous témoignent d'une envie de changer les choses. Tous 
ont œuvré pour que les paysages lot-et-garonnais restent propres et beaux. Grâce aux Jours 
Nets47, une synergie positive est née et le lien social, mis à mal durant ces dernières années, 
a été renoué. Bon nombre de participants évoquent déjà l’édition 2023. Preuve d’une réelle 
prise de conscience collective !

« Entre Agen et Marmande, 
c’est un paysage aussi beau 

que l’Italie ; le charme des coteaux, 
la couleur de la terre, le costume, 
jusqu’au langage, évoquent les 
rives de Florence et de Sienne. 
Le Lot-et-Garonne est la Toscane 
de la France », dixit Stendhal ! 
Au carrefour du Périgord, de 
la Gascogne, du Quercy et des 
Landes, notre territoire possède un 
patrimoine naturel exceptionnel. 
Le Département entend préserver 
tous les atouts qui font la richesse 
du 47 : espace naturel, biodiversité, 
faune et flore, milieux aquatiques… 
Aussi, il met en place des actions 
de préservation et de la valorisation 
de tous ces sites, remarquables ou 
non. Cela passe notamment par 
une politique forte de plantation 
et de végétalisation, comme par 

des dispositifs relatifs à la qualité 
et la gestion des ressources en 
eau. Le Département valorise 
11 Espaces naturels sensibles (ENS) 
et 3 Espaces agricoles remarquables 
(EAR). Enfin, il est « le territoire où 
l’abeille est reine ». Il est vrai que 
le rôle de ces sentinelles de l’envi-
ronnement dans les écosystèmes et 
l’agrosystème est essentiel. Aussi, 
le Département a mis en place un 
plan apicole en partenariat avec 
l’ensemble des acteurs intéressés 
par la préservation des pollinisa-
teurs. Chez nous, certains ruchers 
sont connectés. Objectif : recueillir 
des données et ainsi suivre l’évolu-
tion du poids des ruches, l’évolution 
de la colonie (miellées, essaimage 
soudain, mortalité…) et lutter contre 
le vol de ruche ! Nos paysages et 
notre environnement sont la vitrine 
du Lot-et-Garonne. Ils sont beaux, 
remarquables et accueillants. 
Sources d’inspiration pour les 
artistes, berceau de sérénité pour 
les touristes, ils font la fierté des 
Lot-et-Garonnais.

ENVIRONNEMENT

Que c'est beau ! 
Action !

QUELQUES 
CHIFFRES
11 Espaces naturels sensibles

3 Espaces agricoles remarquables

6 collèges labellisés « Abelha » pour leurs projets 
pédagogiques autour de l’abeille

16 000 ruches, 12 ruchers connectés, 400 apiculteurs

Préserver et valoriser les ressources naturelles inestimables que possède 
le Lot-et-Garonne est très important pour le Département. Il s’agit aussi de 

transmettre un véritable trésor aux futures générations. »

Danielle Dhélias, Présidente du Domaine 
agroécologique de Barolle (Dab), vice-présidente en 
charge de la ruralité et de la vie des territoires
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L’ENS départemental du Rieucourt
Le Département est propriétaire des 34 hectares de l’Espace naturel sensible du 
Rieucourt, situé à proximité du Center Parcs « Lot-et-Garonne – Landes de Gascogne » 
à Pindères. En faisant l’acquisition de cet espace, le Département s’engage à préserver 
sa qualité écologique, à assurer la sauvegarde de ses habitats naturels et à valoriser 
le lieu en l’ouvrant au public. L’ENS est caractéristique à bien des égards. Plusieurs 
types de milieux se côtoient avec chacun leur particularité, leur faune et leur flore. Par 
exemple, les boisements de feuillus et la pinède témoignent de l’activités humaines 
avec la sylviculture. La zone humide est le repère des libellules et des papillons. C’est 
la Sépanlog, association de protection de la nature, qui est responsable de la gestion de 
ces richesses durant 5 ans. Le Département souhaite ouvrir cet ENS au public. Plusieurs 
cheminements leur permettront de comprendre la forêt, les bois, le milieu aquatique…

made in
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Les Jours Nets47 :  
coup de propre et bol d’air

L’urgence climatique et environnementale s’impose à tous. Le 
Département s’est saisi très tôt de ces enjeux, sous le prisme plus global 
du développement durable. Une volonté qui s’est illustrée notamment 

par la mission sur l’environnement et la transition énergétique dont les 
préconisations sont actuellement mises en œuvre de manière transversale. »

Sophie Gargowitsch, Vice-présidente 
en charge du développement durable 
et de l’environnement
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Avec plus de 16,1 M€ de contri-
butions, le Département est, de 

loin, le premier financeur du Service 
départemental d’incendie et de 
secours (Sdis). Il s’agit de préserver 
la qualité du service, la performance 
des installations et d’offrir un cadre 
de travail agréable et confortable 
aux sapeurs-pompiers. 44 casernes 
maillent parfaitement le territoire, 
ce qui garantit des délais d’inter-
vention inférieurs à 20 minutes. Le 
département dispose également de 
trois tours de guet (plus de 30 mètres 
de haut) postées dans les zones 
d’Houeillès, Casteljaloux et Réaup. 
Elles permettent de trianguler de 
façon à localiser le plus rapidement 
possible un départ de feu dans les 
60 000 hectares de forêt des landes 
de Gascogne. Chaque tour est équi-
pée de caméras qui observent les 
environs et relaient les informations 
au PC. 
La protection des biens et des 
personnes est une des priorités 
du Département de longue date. 
La collectivité les a, depuis 2014, 
entièrement rénovées dans le cadre 
d’un bail emphytéotique. Elle a éga-
lement poursuivi son action, dans 
un contexte de réorganisation des 
services de gendarmerie par l’État, 

pour garantir les emprunts de trois 
nouvelles casernes. C’est l’Office 
public départemental Habitalys qui 
est chargé de leur construction à 
Laplume, Tonneins et Fumel. 

SÉCURITÉ

Priorité à la sécurité 
des biens et des personnes

251 900 sapeurs-pompiers en France, dont 41 800 professionnels et (17 %) et 197 100 
volontaires (78 %), 13 000 militaires - sapeurs-pompiers de Paris et marins-pompiers de 
Marseille - qui relèvent du ministère de l’Intérieur (5 %). Mais aussi près de 30 000 jeunes 
sapeurs-pompiers (JSP). 
67 Sdis sont majoritairement financés par les Départements. 

Service de proximité 
de qualité
Cette année, le Département a participé à 
l’élaboration de la nouvelle convention tripartite 
pluriannelle (2023-2025) des financeurs du Sdis 
(Conseil départemental, association des maires de 
Lot-et-Garonne, Sdis). Elle prendra notamment en compte la mise en œuvre du Schéma 
départemental d'analyse et de couverture des risques (SDACR) préparé sous l’égide du 
Préfet et du Plan d’équipement pluriannuel. Objectifs : assurer un maillage complet et 
équitable du département afin d’assurer un service public de proximité et de qualité.

perspectives

31 casernes de sapeurs-pompiers et le 
Centre départemental de traitement 
et de régulation des appels d’urgence 
(CTRAU) ont déjà été rénovés ou 
reconstruits depuis 2008. À terme, les 
44 centres d’incendie de secours seront 
concernés. 

Ces travaux entrent dans le cadre des 
Programmes pluriannuels immobiliers, 
dits PPI 1 et 2. Le montant global des 
travaux s’élève à 24 millions d’euros. Le financement est assumé à part égales par le 
Sdis (Service départemental d’incendie et de secours), le Conseil départemental et les 
communes couvertes par les casernes. Cet investissement conséquent témoigne de la 
priorité donnée à la sécurité et à la qualité des conditions de travail des sapeurs-pompiers 
en Lot-et-Garonne. 

Des casernes de pompiers 
flambant neuves

Action !

Un centre d’appel à double 
casquette
Le département est doté d’un Centre de traitement et de régulation des appels 
d’urgence (CTRAU 47). Il a la particularité de regrouper sur un même lieu le 
Centre de traitement de l’alerte (CTA) du Service départemental d’incendie et 
de secours (Sdis 47) et le Centre de réception et de régulation des appels du 
Service d’aide médicale urgente (Samu 47). Les appels 15, 18 et 112 sont donc 
tous reçus par des opérateurs situés dans une salle opérationnelle commune 
à Foulayronnes. Cela permet de gagner un temps précieux dans l’engagement 
des secours d’urgence : ambulances des sapeurs-pompiers, ambulances privées, 
médecins du Samu, médecins libéraux.

made in
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QUELQUES 
CHIFFRES
23 000 interventions par an en moyenne

220 Sapeurs-pompiers professionnels

1 215 Sapeurs-pompiers volontaires

93 personnels du Service de santé et de 
secours médical (SSSM)

435 véhicules d’intervention
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Même sans compétence d’aide directe aux entreprises - dévolue par la loi aux Régions -, les 
Départements jouent un rôle déterminant dans le développement économique des territoires, 
à travers ses investissements en matière d’infrastructures, de réseaux de communication 
ou encore d’aide aux communes et intercommunalité. Ils sont de plus, sur tout le territoire 
national, à l’origine de la création de 80 agences d’attractivité.  

Implanté à mi-chemin entre Bor-
deaux et Toulouse, le Lot-et-Ga-

ronne bénéficie de l’attractivité éco-
nomique des deux métropoles. Nos 
entreprises ont su tirer leur épingle 
du jeu et s’adapter aux marchés et 
nouvelles tendances. Bien évidem-
ment en Lot-et-Garonne, « jardin de 
la France », l’agriculture est prédo-
minante et par ricochet, l’industrie 
agroalimentaire a toute sa place chez 
nous. En fer de lance : l’Agropole à 
Estillac près d’Agen. Depuis 30 ans, 
cette technopole agroalimentaire 
créée par le Département s’est impo-
sée au niveau régional, national voire 
même international. Bon nombre 
de produits mijotés sur le site ali-
mentent en effet les étals français. 
Conformément aux missions que lui 
confie le Département, elle organise 
le concours de création d’entreprises 
agroalimentaires. Les lauréats 
imaginent les produits de demain et 
des pépites naissent chaque année. 
Sur le même principe, la technopole 

Agrinove à Nérac est spécialisée 
dans le développement d’activités 
nouvelles liées au secteur de l’amont 
agricole. Elle prône une agriculture 
écologiquement intensive. « Produire 
mieux et plus avec moins » est son 
credo. Depuis sa création en 2010 par 
le Département et la Communauté de 
communes de Val d’Albret, Agrinove 
prend son envol. Sa pépinière d’entre-
prises permet aux jeunes pousses 
de s’enraciner durablement dans 
l’économie locale. 

Les entreprises de l’économie cir-
culaire bénéficient aussi de toute 
l’attention du Département. L’Eco-
parc Valorizon de Damazan accueille 
en effet des entreprises spécialisées 
dans le recyclage de produits : 
recycler pour économiser de la 
matière première et pour donner une 
nouvelle vie aux objets. Autre éco-
système en développement, celui de 
l’Économie sociale et solidaire. Les 
entreprises de l’ESS soutiennent un 

modèle de développement qui privi-
légie la proximité et le lien humain, 
qui renforce la cohésion territoriale 
et se tourne vers la transition écolo-
gique. Alors, lorsque ce secteur a été 
mis à mal par le 1er confinement de 
2020, le Département est intervenu. 
Bien que rural, notre département 
accueille aussi des industries de 
pointe dans les domaines pharma-
ceutique, aéronautique, cosmétique, 
numérique… Nos entreprises sont in-
novantes et se tournent vers l’avenir. 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Ruralité innovante

Une nouvelle façon de faire
Collecte et redistribution de petits matériels médicaux, création d’épicerie 
solidaire, développement de l’épargne solidaire… Les projets de plus en plus 
nombreux de l’Économie sociale et solidaire (ESS) symbolisent la dynamique 
structurante de cette économie bien réelle en phase avec les enjeux socio-
économiques. Force de proposition et d’animation, le Conseil départemental 
a voté en avril 2021 une feuille de route de l’ESS composée de 17 actions 
d’animation et de 4 dispositifs financiers, fruit d’une large concertation.

QUELQUES 
CHIFFRES
AGROPOLE
106 entreprises
2 745 emplois
387 millions d’euros d’investissements depuis l’origine, dont 
360 millions d’euros privés et 27 millions d’euros publics

ESS
Plus de 14 000 salariés 
Près de 15 % des effectifs du territoire (10,5 % au niveau 
national)
480 000 € de budget mobilisé par le Département

Pour rester performante, notre économie doit s’avoir s’adapter et nous 
sommes là pour l’y aider. L’idée est de partir de l’existant pour tendre vers 

quelque chose de nouveau, de plus solidaire et de plus durable. C’est le sens 
de notre politique en faveur de l’ESS car c’est un vrai levier de développement 
local. Avec 14,7 % de l’emploi salarié, c’est aussi un gisement à conforter. »

Michel Masset, 
vice-président en charge du 
développement économique, du tourisme 
et des politiques contractuelles

perspectives

Quand les citoyens 
participent 

Action !
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Mobiliser l’épargne citoyenne sur les projets des 
entrepreneurs de l’ESS de Lot-et-Garonne  : c’est 
l’ambition portée par le Département. Le futur 
« Fonds d’Épargne citoyen 47  » doit permettre 
aux Lot-et-Garonnais d’investir la somme de leur 
choix dans l’économie locale. 
Ils pourront donc choisir de financer les projets 
sous forme de don ou contre une participation en 
capital ou fonds associatif. Ce type d’engagement 
de plus en plus plébiscité par les épargnants, sera 
bonifié par le Département à concurrence de 1 € 
pour 1 €.
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Fleuron de l'industrie 
agroalimentaire, Agropole étend 

désormais son ancrage territorial 
pour devenir une véritable plateforme 
d'accompagnement au bénéfice de tous 
les acteurs départementaux dans ce 
domaine.  »

Paul Vo Van, 
Président d'Agropole  
services

30 ans après son lancement par 
le Département, la technopole de 
l’agroalimentaire Agropole a fait le 
plein sur son site initial d’Estillac. 
Pour continuer à être le fer de lance 
de l’Agroalimentaire départemental, 
Agropole s’étend… à Damazan. Il s’agit 
aujourd’hui de faire profiter tout le 
département de ses outils et services. 
Opérationnelle fin 2022, cette extension 
sera à deux pas de l’accès autoroutier 
et de l’Ecoparc Valorizon. Agropole 
travaille déjà avec la Communauté de 
communes du Confluent et des Coteaux 
de Prayssas à l’implantation de projets 
matures. Dans son espace de 3 200 m², la 
technopole accueillera 7 start-up. Toutes 
bénéficieront au quotidien des services 
de pointe d’Agropole. Elles bénéficieront 
aussi d’un accompagnement nouvelle 
génération « Plus 10 ». Cet incubateur 
propose une immersion et un parcours 
« go to market » très opérationnel et 
pragmatique.

Agropole 
hors les murs
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La manière de « consommer » les 
vacances a évolué ces deux dernières 
années. Avec la crise sanitaire, voyage 
ne rime plus avec longue distance. Au 
contraire, nombreux sont ceux qui ont 
envie de (re)découvrir le charme des 
régions. Et c’est mieux si cela peut se faire 
à quelques heures de chez soi. Le Lot-et-
Garonne tire son épingle du jeu de cette 
tendance  ! Nos paysages, notre qualité 
de vie, nos activités de loisirs, nos modes 
d’hébergement insolite (dans les arbres, 
dans une bulle…), notre gastronomie 
attirent. Depuis 2020, le Département fait 
la promotion de la destination «  Lot-et-
Garonne » à Paris, Bordeaux ou Toulouse. 
Dépaysement garanti même à côté de 
chez soi. 

Itinérance, nature et saveurs. Faire 
du tourisme en Lot-et-Garonne 

se résume (ou presque) à ces trois 
termes. Chez nous, il est facile de 
garer sa voiture en arrivant et de 
la récupérer à la fin des vacances. 
Les déplacements se font alors en 
« mode doux ». Le territoire affiche 
toutes les couleurs de la randonnée, 
en toute saison, brève ou longue, 
tranquille ou sportive, il y en a pour 
tous les goûts. Avec 5 itinéraires 
connectés, le Lot-et-Garonne est 
aussi la destination idéale pour une 
évasion à vélo. Quant aux balades 
sur l’eau, elles sont douces et pai-
sibles. Les loueurs de bateaux sans 
permis donnent toujours de très 
bons conseils de destination. Voies 
vertes, tourisme fluvial, chemin de 
rando… le Département est là pour 
développer, aménager et sécuriser 
tous les circuits. Toutes ses interven-
tions respectent bien évidemment 
la nature et l’environnement. Nos 
paysages encore préservés et à l’état 
« brut » attirent les touristes français 

et étrangers adeptes du « slow tou-
risme ». Depuis le confinement de 
2020, le Lot-et-Garonne fait d’ailleurs 
partie des destinations prisées par 
les vacanciers. Il faut dire que chez 
nous, la qualité de vie est une réalité. 
Les activités sont nombreuses et 
même uniques. En effet, nous avons 
le seul Walygator (ex-Walibi) de tout 
le grand Sud-Ouest. Et pour que le 
plaisir soit plus grand, Aqualand se 
trouve juste à côté. Autre spécificité 
du Lot-et-Garonne : son Center parcs. 
Ouvert en mai dernier, il a affiché 
98 % de taux de remplissage ! 

TOURISME

Chez nous, on ne 
manque pas d’air ! Ailleurs, c’est ici

Seul Center parcs  
du grand Sud-Ouest
Le Center parcs de Lot-et-Garonne a ouvert ses portes aux vacanciers le 23 mai 
dernier. Il est le seul des 7 complexes du groupe Pierres et Vacances à se trouver 
dans le grand Sud-Ouest. Son agencement est aussi une première puisqu’il 
s’intègre parfaitement dans son environnement (les Landes de Gascogne) et 
qu’il est de taille moyenne (400 cottages). Il répond à la volonté d’atteindre une 
haute performance environnementale, y compris en phase de chantier avec 
la signature de la Charte Chantier Vert : protection de la biodiversité, gestion 
de la quantité et de la qualité de la ressource en eau, tri des déchets et leur 
valorisation, réduction de l’impact énergétique… Le Département a même acquis 

une parcelle de 34 hectares au 
sud du site pour en faire son 
premier espace naturel sensible 
en propriété propre. Le chantier 
a duré 2 ans et a nécessité 
l’intervention de près de 350 
personnes. Aujourd’hui, plus de 
300 personnes ont été recrutées 
pour faire vivre l’équipement et 
plus de 70 % d’entre elles sont 
Lot-et-Garonnaises.

Action !
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Les Départements sont les premiers financeurs des Agences départementales de réservation 
de développement touristique (ex-CDT). La crise sanitaire a remis en évidence leur rôle 
déterminant dans les démarches de promotion territoriale en faveur d’un tourisme de 
proximité et responsable. 

Le tourisme de demain
sera plus vert, durable et

citoyen… Le Département est 
en train d’élaborer une feuille de 
route pluriannuelle qui répondra aux 
attentes des touristes. Patrimoine, 
gastronomie, paysage… nous avons 
tout pour faire la course en tête des 
destinations phares d’une tourisme 
plus durable. D'autant plus que le
Lot-et-Garonne, véritable poumon vert 
du slow tourisme, est l’épicentre du 
Sud-Ouest, entre Bordeaux, Toulouse,
Bayonne et Périgueux. »

Valérie Tonin, 
Présidente de l'Agence 
de développement 
et de réservation 
touristique (ADRT) et 

conseillère départementale déléguée à 
l’enseignement supérieur

Le Département est en train de 
travailler à l’élaboration de son 
futur schéma de développement 
touristique (2023-2028). Il tiendra 
compte des attentes actuelles des 
touristiques. Ils plébiscitent en 
effet le tourisme responsable et 
inclusif.
Ils sont également très attentifs 
à la protection des paysages, des 
milieux naturels…

perspectives

Construire le tourisme de demain

QUELQUES 
CHIFFRES
350 millions d’euros de chiffre d’affaires

5 000 emplois

36 000 lits marchands
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Ailleurs, c’est ici

 Éducation, 
 culture, sport &  

 citoyenneté

L’avenir dépend pour beaucoup de l’éducation que 
nous donnons à nos enfants. C’est pourquoi, au 
titre de ses compétences, le Département offre 

aux collégiens un environnement et des outils propices 
à l’apprentissage. Il rénove les établissements publics 
d’enseignement secondaire. Il les dote d’installations 
numériques. Il veille à remplir correctement les assiettes 
avec des produits de qualité, locaux, frais, bio et de saison. 
Et il aide aussi les jeunes lot-et-garonnais à s’ouvrir sur 
le monde, pour les aider à devenir des citoyens éclairés et 
autonomes. 

Pour les jeunes, et les moins jeunes, la Médiathèque 
départementale tient à la disposition des Lot-et-Garonnais 
un fonds de 190 000 livres papiers et de très nombreux 

contenus multimédia en ligne, auxquels s’ajoutent les 
quelque 200 000 documents précieusement conservés par 
les Archives historiques ou contemporaines.

Fervent défenseur d’une culture accessible à tous, 
le Département soutient aussi bien les festivals ou 
manifestations plus modestes que les expositions.  
Il accompagne également toutes les actions sportives, 
celles des villages ou celles qui portent haut les couleurs 
du Lot-et-Garonne. Il fait rayonner le cinéma « Made 
in 47 » à l'international et invente le 7e art de demain ! 
Chacun a la possibilité de s’exprimer, sur scène, sur un 
terrain ou dans l’hémicycle du Conseil départemental.  
Car le Lot-et-Garonne est aussi un département 
d’initiative citoyenne !
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Parce que le collège est une étape 
très importante de la scolarité et 

de la construction de la citoyenneté, 
le Conseil départemental s’emploie à 
offrir un environnement propice à la 
réussite des jeunes lot-et-garonnais : 
locaux, outils numériques, casiers… 
sans oublier le dispositif « Du 47 dans 
nos assiettes », nationalement reconnu. 
Et il ne s’arrête pas là. Le collège, 
c’est aussi l’école de la vie et un lieu 
d’apprentissage du vivre-ensemble. En 
partenariat avec l’Éducation nationale, 
le Département va au-delà de ses com-
pétences obligatoires avec la « Conven-
tion éducative », un dispositif original 
parmi les plus complets. La collectivité 
met à disposition des enseignants, du 
primaire à l’université, 154 projets : 
sport, environnement, citoyenneté… Ils 

les travaillent en classe et en extérieur 
avec les élèves et des partenaires. Ils 
sortent des sentiers battus, suivant des 
« itinéraires ». 
Autre particularité, le Département 
soutient également l’enseignement 
universitaire. Au fil des années, le 
Lot-et-Garonne est devenu un pôle 
université attractif, à mi-chemin entre 
Bordeaux et Toulouse. L’apprentissage 
et tous les métiers manuels sont aussi 
valorisés. Nos centres de formation, à 
taille humaine, préparent les profes-
sionnels de demain. Chaque année, nos 
jeunes reçoivent des prix d’excellence 
dans leur domaine. 

Modernisation et entretien des col-
lèges, promotion des métiers manuels, 
soutien des actions éducatives et des 
activités extra-scolaires, aides pour les 
frais d’études (bourses) et le transport 
scolaire des élèves handicapés, valori-
sation des universités… le Département 
accompagne les jeunes tout au long 
de leurs études. Objectif : promouvoir 
l’égalité des chances et assurer la réus-
site de tous.

ÉDUCATION

Années collèges :  
là où tout se joue…

Frais, local, bio,  
de saison, c'est bon !

Depuis 11 ans, nos collégiens mangent des produits locaux, frais, 
bio et de saison à la cantine. Le dispositif « Du 47 dans nos 
assiettes » est plébiscité par les jeunes et il a atteint tous ses 
objectifs. Plus de 300 producteurs participent au programme. 

Comme les repas sont meilleurs, les jeunes mangent mieux et 
gaspillent moins. Le volume des déchets est donc passé de 30 % à 12 %. À 
noter que le Département de Lot-et-Garonne n’a pas attendu la loi Egalim 
de 2018 pour lutter contre le gaspillage alimentaire. Ce coup d’avance lui 
a permis d’économiser 500 000 € qu’il a investi dans l’achat de produits de 
meilleure qualité. Aujourd’hui nos jeunes consomment 80 % de produits 
frais et 15 % de produits bio. Tout le monde est gagnant : les collégiens et 
les producteurs qui ont l’assurance d’écouler leurs marchandises et d’être 
rémunérés au juste prix. Le groupement d’achat départemental mis en place 
facilite les démarches et sécurise tout le monde. 
Manger mieux ne veut pas dire augmentation du prix ! Au contraire depuis la 
rentrée de 2020, le prix de la cantine a diminué. Aujourd’hui, il est donc de 2 € 
maximum pour tout le monde. Le Département a fait du pouvoir d’achat des 
familles et des Lot-et-Garonnais en général son combat. 

QUELQUES 
CHIFFRES
28 collèges publics dont 4 en cité scolaire

12 500 collégiens

1,2 million de repas servis
Repas à 2 €
Plus de 2 000 élèves concernés dans les 5 collèges pilotes 
de distribution de protections périodiques

Depuis la rentrée scolaire, le Département expérimente dans 5 collèges la distribution, 
gratuite et pour toutes, de protections périodiques (lire page 3). Car, en effet, les 
chiffres parlent d’eux-mêmes  : en France, 130  000 jeunes filles manquent la classe 
régulièrement par manque de protection périodique. Cette précarité menstruelle est 
source d’absentéisme et de décrochage scolaire. Aussi, cette initiative, généralisée en 
2023, a été accueillie avec enthousiasme. Cette action rejoint toutes celles menées par 
le Département au fil des années pour l’égalité filles-garçons, le respect, la lutte contre la 
discrimination, la citoyenneté, le vivre ensemble. Il compte sur les membres du Conseil 
départemental des jeunes pour faire passer les messages auprès de leurs camarades. 

perspectives

Changer les règles : l’affaire de tous !

Action !

made in

47

6 960 collèges accueillant 3 400 000 collégiens dont 2,4 millions demi-
pensionnaires sous la responsabilité des Départements. Durant toute la crise 
sanitaire, les Départements ont été présents pour doter les établissements en 
équipements de protection.

Nous devons accentuer 
nos efforts en faveur 

de l’insertion des jeunes 
en difficulté. Nous devons en 
effet rester très vigilants dans 
le contexte de sortie de crise 
sanitaire. Notre rôle est de veiller à 
ne laisser personne sur le bord du 
chemin à moyen terme. Tous les 
leviers dont nous disposons seront 
activés. »

Émilie Maillou, 
Conseillère 
départementale 
déléguée à la jeunesse

Nicolas Lacombe, 
1er vice-président en charge de 
politique éducative et des collèges

Notre devoir est d’accompagner les collégiens pour 
soutenir leur scolarité et lutter contre le décrochage 

scolaire. Aussi, nos Plan collèges et e-collèges sont là 
pour leur offrir des conditions d’apprentissage optimum. »

Rénovation des bâtiments, mise en accessibilité des locaux, isolation thermique et acoustique, 
modernisation des outils informatiques et numériques… Doté de 77 millions d’euros sur 6 ans 
(2020-2025), le Plan collèges a pour ambition de rénover les établissements publics lot-et-
garonnais. À ce jour, 40 % des travaux sont déjà réalisés et de très nombreux chantiers ont 
démarré. Objectifs  : offrir aux jeunes un cadre de vie agréable et propice à l’apprentissage. 
Autre plan pluriannuel mis en place par le Département  : l’e-collège (2021-2023), doté de 
5 M€. Il doit permettre aux jeunes de se former sur du matériel informatique adapté avec une 
connexion Internet Très haut débit. Au programme également, le renouvellement du parc de 
PC, investissement dans du matériel permettant l’enseignement à distance…

83 M€ pour moderniser 
les collèges
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QUELQUES 
CHIFFRES
MÉDIATHÈQUE
190 000 livres - 17 000 CD - 2 000 livres numériques
15 000 références numériques 
100 000 documents prêtés par an aux bibliothèques 

ARCHIVES
200 000 documents écrits, illustrés, sonores et 
audiovisuels
CINÉMA
17 longs-métrages - 30 courts-métrages 
12 documentaires - 1 fiction TV - 1 web série 
Plus de 250 sélections en festival
César du meilleur court-métrage en 2019 
(Les petites mains de Rémi Allier)
3 films présents à Cannes, dont En Guerre de Stéphane 
Brizé, en compétition officielle
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Le Département est responsable 
de la lecture publique via sa 

Médiathèque départementale et de 
l’animation du réseau départemental 
des bibliothèques. La conservation 
du patrimoine écrit est aussi de sa 
responsabilité avec les Archives 
départementales. Ce haut lieu de 
mémoire collective gère archives 
historiques et contemporaines. Mé-
diathèque et Archives départemen-
tales offrent aux Lot-et-Garonnais 
des services de qualité, de proxi-
mité et modernes. En proposant 
des plateformes numériques, elles 
s’adaptent aux différents publics et 
mettent la lecture publique à portée 
de tous. 
La transmission de la mémoire et 
des traditions passe aussi par la 
mise en avant de la langue occitane. 
Musique, littérature, folklore… la 
culture occitane est riche et fait 

partie de notre ADN. D’ailleurs tous 
les ans, la Quinzaine Oc propose 
diverses animations sur le territoire : 
lecture, bals, cinéma… 
Conserver et restaurer notre patri-
moine bâti (classé ou non classé) est 
aussi une mission que développe le 
Département. Lavoirs, pigeonniers, 
hangars à tabac, églises, châteaux, 
bastides, moulins… Ces trésors font 
notre richesse et attirent chaque 
année de nombreux touristes. 
Avec le soutien du Département, les 
arts vivants font bouger les salles 
de spectacles, les festivals, les 
écoles de musique ou de danse… Ils 
s’invitent aussi dans les manifes-
tations organisées tout au long de 
l’année et tout particulièrement en 
été. Et quelle satisfaction de voir son 
département sur grand écran et dans 
les médias nationaux ! La chose n’est 
plus rare grâce aux initiatives déve-
loppées sur le territoire (tournages 
de longs et courts-métrages, organi-
sation du Festival international de 
journalisme…). 

CULTURE

Créer, rêver, partager

13 % des dépenses des Départements sont consacrées à la culture : archives et 
bibliothèques, mais aussi musées, spectacles vivants, éducations culturelle et artistique.

Tout pour la lecture
Le Contrat d’itinérance en lecture publique (CDLI) 2022/2024 
va permettre de renforcer les réseaux de lecture publique 
et favoriser des actions culturelles de proximité. Par 
exemple, la Médiathèque départementale est en train 
de créer un fonds spécifique «  Lire autrement  » pour 
les publics en difficulté : trouble dys, personnes âgées 
et dépendantes… Elle accompagne les bibliothèques 
voulant mettre en place des ateliers numériques pour 
lutter contre l’illectronisme. Elle participe au projet 
« Walk on the mook » (lire page 27) permettant à des 
collégiens de comprendre comment fonctionne la 
presse et de créer leur propre magazine. 

perspectives

Reconstitution d’une salle de bibliothèque, 
chalet en bois pour regarder un film, 
salle d’exposition… la Médiathèque 
départementale met en scène ses 
collections. Objectif  : permettre aux 
bibliothécaires du réseau départemental 
de manipuler les livres, les CD, les jeux 
de sociétés… En les touchant, ils se les 
approprient et peuvent ainsi mieux les 
conseiller à leurs adhérents. L’ambiance 
créée est également plus conviviale et 
chaleureuse. Il est loin le temps où la 
Médiathèque départementale était un 
simple « entrepôt » de livres. 
La page est donc tournée et la nouvelle 
aventure s’écrit depuis quasiment un an. 
Développer la lecture publique et inciter les 
jeunes et moins jeunes à lire passe par le 
développement des bibliothèques locales. 
Aujourd’hui, 130 communes disposent 
d’un lieu desservi par la Médiathèque. 
Le Département leur permet de mettre à 
disposition de leurs usagers des documents 
répondant aux nouvelles attentes  : livre 
numérique, livre lu, presse digitale, film en 
steaming… 

La Bibliothèque 
des bibliothèques

Action !

Le nouveau cinéma est né ici
En 2021, le Département et le Bureau d’accueil de tournages 47 (BAT 47) ont fait 
un pari fou et audacieux ! Ils ont organisé une résidence autour du Métacinéma. 
Ce genre cinématographique inventé par Jeanne Frenkel et Cosme Castro 
consiste à tourner un film et à le diffuser en direct. C’est donc le 24 avril dernier, 
jour du 2d tour de l’élection présidentielle, qu’ils ont tourné leur film « Jour de 
Gloire » en direct. Il a été diffusé en simultané sur Arte.tv, YouTube et Facebook, 
ainsi que dans une trentaine de salles de cinéma en France. En 3 jours, il a été 
vu plus de 600 000 fois ! Ce jour-là, le 7e art est entré dans une nouvelle ère. Cette 
étape a eu lieu en Lot-et-Garonne et plus précisément à Laroque-Timbaut ! Cette 
innovation est le reflet de la vitalité du cinéma lot-et-garonnais. 
En 10 ans, le BAT a permis au département de devenir une terre de cinéma. De 
grands acteurs (Catherine Deneuve ou Vincent Lindon) sont venus tourner chez 
nous. De nombreux films ont été primés lors de festivals. Une filière consacrée 
aux métiers du ciné est même née. La costumière Margaux Mémain est 
intervenue dans « The last duel » de Ridley Scott avec Matt Damon et Ben Affleck. 
Dernièrement ce sont les frères Boukherma qui ont porté haut les couleurs du 
Lot-et-Garonne avec « L’année du requin ».

made in
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Bon nombre de manifestations 
culturelles de tout genre sont 

organisées sur l’ensemble du 
territoire. Le Département a toujours 
été et sera toujours aux côtés des 
porteurs de projets. Notre soutien est 
indéfectible et particulièrement en 
cette période difficile. La culture doit 
rester plurielle et doit être accessible 
à tous les Lot-et-Garonnais. Nous y 
veillons. »

Jacques Bilirit, 
Vice-président en 
charge de la culture
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Une langue régionale 
est un élément qui forge 

l’identité culturelle d’un 
territoire. C’est pourquoi, en 
Lot-et-Garonne, le Département 
soutient et promeut la langue 
occitane aux côtés de celles et 
ceux qui la font vivre. »

Marcel Calmette, 
Conseiller 
départemental 
délégué aux langues 
régionales 
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Fort de son label Terre de jeux, le Département est déjà 
pleinement impliqué dans les Jeux olympiques. Avec 
le Comité départemental olympique et sportif (Cdos), 
il a en effet lancé en juillet la Caravane du sport. Elle 
sillonnera le territoire en été jusqu’en 2024. Chaque 
étape permet aux Lot-et-Garonnais (familles et enfants 
des centres de loisirs) et touristes de (re)découvrir et de 
s’initier à une vingtaine d’activités sportives. Les éducateurs qualifiés des clubs et des comités sportifs sont bien 
évidemment de la partie. Dépassement de soi, esprit d’équipe, respect de l’autre, les participants ont brillamment 
réussi la 1re édition. Au-delà de développer le goût de l’effort, la caravane du sport met aussi en lumière le sport 
santé, l’alimentation, la lutte contre le dopage, la citoyenneté et bien d’autres thèmes. Toutes les valeurs prônées 
par l’olympisme y sont et seront défendues. 
Les JO, c’est aussi les Centres de préparation aux Jeux. Le Lot-et-Garonne compte 7 sites labellisés. Cela 
signifie qu’ils peuvent accueillir les équipes nationales étrangères souhaitant s’entraîner avant la compétition. 
Judo, basket, gymnastique, natation, tir à l’arc… une trentaine de disciplines olympiques et paralympiques est 
concernée. Ce label est un gage de qualité.

La politique sportive du Dépar-
tement est large et diversifiée. 

Objectif : rendre le sport accessible 
à tous, privilégier l’épanouissement 
des jeunes et l’échange intergéné-
rationnel. Elle est également axée 

sur le sport santé et les pratiques 
sportives en direction des per-
sonnes en situation de handicap. Le 
Département soutient l’ensemble 
des associations sportives, toutes 
disciplines confondues, pour leur 
fonctionnement, leur emploi sportif, 
le renouvellement de leur matériel, 
mais aussi pour l’organisation des 
manifestations nationales ou inter-
nationales. Chaque année, il organise 
d’ailleurs une soirée spéciale mettant 
à l’honneur les sportifs ayant porté 
haut les couleurs du Lot-et-Garonne : 
« Les Trophées des champions ». 

Le Département développe égale-
ment une maîtrisée une politique 

de sports et loisirs de nature. Il faut 
dire que le Lot-et-Garonne se prête 
parfaitement aux activités de plein 
air. Les chemins de randonnées 
maillent le territoire. De difficultés 
variables, ils attirent de plus en plus 
de marcheurs. 
Labellisé « Terre de Jeux 2024 », le 
Lot-et-Garonne se veut un vaste 
terrain de jeu où les disciplines olym-
piques sont à (re)découvrir. Le Dépar-
tement met donc en place des opéra-
tions grand public destinées à faire 
leur promotion. Il est également aux 
côtés des 7 Centres de préparation 
aux jeux (CPJ) qui sont fin prêts à 
accueillir les délégations étrangères 
souhaitant s’entraîner chez nous. 

SPORT

L’école de la vie

QUELQUES 
CHIFFRES

Les JO ont commencé !

Les politiques publiques 
développées en Lot-et-

Garonne au titre de la 
pratique sportive s’articulent 
autour de deux objectifs 
principaux : le sport pour tous, 
entendu comme l’égal accès aux 
pratiques sportives sur l’ensemble 
du territoire, et le sport de haut 
niveau. Ainsi, le Département 
prône haut et fort les valeurs de 
l’olympisme. Qu’on se le dise : le 
Lot-et-Garonne vaut de l’or. »

Marylène Paillarès, 
Vice-présidente en charge 
du Sport, de l’Égalité femme-
homme et de la Lutte contre les 
discriminations

Action !

Itinéraires remarquables
perspectives

Le pro de l’équipe
Tenir fermement une raquette, posi-
tionner correctement son pied, savoir 
tomber sur un tatami… autant de gestes 
techniques qu’il faut maîtriser. Maîtriser 
pour gagner en technicité, en perfor-
mance et surtout pour ne pas se blesser. 
Pour toutes ces raisons, de plus en plus 
d’associations et clubs sportifs em-
bauchent des professionnels. Le Dépar-
tement les soutient depuis longtemps 

en les aidant à recruter des personnes qualifiées. D’ailleurs, il est l’un 
des pionniers en la matière. Professionnaliser l’encadrement des 
jeunes et proposer une formation de qualité 
n’est pas réservé qu’aux grosses structures. Un 
« pro » peut en effet être employé par plusieurs 
clubs. Cela permet de mutualiser les moyens.

Et de 8  ! Le Département a déjà labellisé «  Sports & loisirs de 
nature  » 8 itinéraires de randonnée. Avec ses 438 boucles de 
randonnées balisées, le Lot-et-Garonne s’affirme comme le haut 
lieu de l’itinérance. Depuis 2021, les plus remarquables sont 
inscrites au Plan départemental des espaces, sites et itinéraires 
(Pdesi 47). Elles cumulent en effet les bons points. Elles sont 
accessibles à un large public. Leur balisage est de qualité. Leur 
entretien raisonné s’inscrit dans une logique de développement 
durable.  Un riche patrimoine bâti et naturel jalonne le circuit. 
Les randonneurs prennent donc plaisir à flâner le long de ses 
chemins tout en admirant le paysage. L’année prochaine, 
deux autres itinéraires seront labellisés. Le Lot-et-Garonne 
s’affirme toujours plus comme 
une destination de «  slow 
tourisme ». 

Plus d’info :  
rando.tourisme-lotetgaronne.com

1 625 000 € attribués en 2022  
à 600 associations sportives

80 000 licenciés

8 itinéraires inscrits au Pdesi

438 boucles de randonnées

7 Centres de préparation aux Jeux 

Plus de 60 emplois sportifs 
soutenus

Plus de 1 000 participants à la 
1re édition de la Caravane du sport

Les collectivités territoriales sont les premiers financeurs des politiques sportives en France. Durant la crise sanitaire, les Départements ont été 
majoritaires à avoir mis en place des aides aux associations sportives et/ou culturelles, le maintien des subventions y compris pour des évènements 
annulés et la mutualisation des participations des Départements et de la Région. 93 Départements sont labellisés « Terre de Jeux ».
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En France, une vingtaine de Départements ont mis en place  
un Budget participatif. 

Cette année, le Département finance 61 projets issus 
de la 2e édition du Budget participatif citoyen. Initié en 
2019, le BPC donne la possibilité aux Lot-et-Garonnais 
d’être acteurs et de s’impliquer dans la vie de leur village 
ou de leur canton. Cette implication n’a pas tari avec les 
divers confinements et les restrictions en tout genre. 
Elle a même été remarquable en 2022, prouvant que les 
Lot-et-Garonnais étaient capables d’agir, d’innover, de penser le monde d’après, de s’investir 
pour le bien commun. Les projets soutenus sont en phase avec les enjeux des territoires 
et profitent à l’intérêt général. Ils portent sur 5 thématiques : « Culture et patrimoine », 
« Environnement et cadre de vie », « Innovation et numérique », « Solidarités » et « Sports ». 
Au cœur de ce BPC, les transitions et l’inclusion  : deux objectifs majeurs sur lesquels le 
Département est en 1re ligne. 

Permettre aux Lot-et-Garonnais, 
de tout âge, de s’impliquer, de 

participer et d’intervenir auprès 
des autres et dans les instances 
publiques est l’une des ambitions 
du Département. Aussi, il encourage 
les initiatives et l’engagement béné-
vole au sein d’associations. Dans un 
département rural comme le Lot-
et-Garonne, l’action des bénévoles 
constitue une véritable richesse. Ils 
participent à la vie des villages, les 
animent et interviennent directe-
ment auprès d’autres citoyens. Pour 
leur permettre de communiquer 
efficacement entre eux, le Dépar-
tement a notamment mis en place 
la plate-forme numérique « Le coin 
des assos ». 
Dans un autre registre, le Départe-
ment veut donner toute sa place à 
la démocratie participative. Face à 
la méfiance et au désintérêt des ci-
toyens pour la politique, il agit pour 
leur redonner confiance, leur mon-
trer les coulisses de l’institution et 
les impliquer dans le mécanisme de 
prise de décisions. Il a ainsi choisi 
de constituer des instances recon-

nues, indépendantes et autonomes 
pour les motiver et les inciter, plus 
facilement, à la réflexion. Avec 
ses partenaires (Ligue de l’ensei-
gnement, Francas, Ifac Guyenne-
Gascogne, Maison de l’Europe et 
Mouvement Jeunesse Monte le 
Son), il intervient auprès de la jeune 
génération du Conseil départe-
mental des jeunes. Ils évoquent la 
laïcité, le respect, l’environnement, 
le changement climatique, la soli-
darité… Autre instance très active : 
le Conseil consultatif citoyen. Ses 
membres, tirés au sort, participent 
ainsi à la vie démocratique du Lot-
et-Garonne en apportant leur avis 
et leur regard extérieur sur des poli-
tiques publiques et leurs orienta-
tions. Le Budget participatif citoyen 
est également un bel exemple de 
démocratie participative. Là, ce 
sont les Lot-et-Garonnais qui votent 
pour la réalisation de projets portés 
par des citoyens comme eux. Le 
Département abonde chaque projet 
« élu » de l’enveloppe nécessaire à 
sa réalisation. 

CITOYENNETÉ

Aux actes… QUELQUES 
CHIFFRES

Des projets 
d’intérêt général

Action !

Dans le vif du sujet
C’est en octobre 2019 qu’est né le Conseil consultatif citoyen 47. À l’époque, la 
création de cette instance démocratique était novatrice. Depuis bon nombre 
de Départements se sont appuyer sur l’expérience lot-et-garonnaise. La 2e 
édition est en fonction depuis octobre. L’instance joue pleinement son rôle 
d’espace d’expression, de réflexion, de concertation et de propositions entre ses 
membres et le Conseil départemental. 
Ses membres travaillent actuellement sur le Plan Routes et déplacements 
du quotidien (lire pages 2 et 12). Ils ont également donné leur avis sur les 
orientations budgétaires. Ils partagent l’idée du Département de ne laisser 
aucun Lot-et- Garonnais et aucun territoire sur le bord de la route. Aussi, ils 
ont alerté les élus sur les efforts à entreprendre pour lutter contre l’exclusion 
numérique et la désertification médicale, pour rendre le territoire attractif et 
pour relever le défi de la transition écologique.
Pour suivre les travaux du CCC : www.inititivecitoyenne47.fr

CONSEIL CONSULTATIF CITOYEN
800 candidats à la 2e édition

Plus de 30 réunions de travail en 2 ans

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES JEUNES
44 établissements issus des collèges 
publics et privés, des MFR et des IME

4 partenaires réunis autour de la laïcité

BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN
2 éditions 
Plus de 100 projets associatifs 
subventionnés à 100 % par le Département 

VIE ASSOCIATIVE
Plus de 150 associations accompagnées 
en rendez-vous spécialisés annuellement

Près de 200 responsables associatifs 
inscrits aux formations financées par le 
Département

Coup de pouce
perspectives

Le Département envisage de réactiver le dispositif « Pass’ Bonne 
conduite ». Il s’agit de récompenser les jeunes conducteurs faisant 
preuve de prudence et de civisme l’année de l’obtention de leur permis. 
Avec ses partenaires (SDJES – Service départemental à la jeunesse, 
à l'engagement et aux sports, Caf – Caisse d’allocations familiales et 
MSA – Mutualité sociale agricole), il va étoffer sa politique jeunesse 
en créant une bourse départementale aux projets jeunes. Objectif : 
mettre en cohérence et simplifier tous les dispositifs avec un système 
de guichet unique. Il s'appuiera aussi sur une association locale pour 
déployer le dispositif national « La boussole des jeunes ». Cet outil 
permet de mieux orienter les jeunes dans les problématiques qu’ils 
rencontrent dans leur quotidien.

Le rôle du Département est de transmettre des valeurs aux jeunes 
générations mais aussi de leur permettre de faire un travail de mémoire. Se 

rappeler notre histoire est important pour construire celle à venir. »

Françoise Laurent, Conseillère 
départementale déléguée aux Anciens 
combattants et à la Mémoire
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made in

47

La démocratie, les piliers 
de la République et la 

transmission de valeurs sont 
au cœur de nos préoccupations. 
Laïcité, participation citoyenne, 
vivre ensemble... sont autant de 
principes et de valeurs que défend 
le Département. » 
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Vice-présidente 
en charge de la 
Citoyenneté
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Centres médico-sociaux

Centres routiers d’exploitation
Unités départementales
Parc routier

Collèges

Médiathèque

Archives

Navigation

Maisons de santé pluri-professionnelles 
(MSP) et Centres de santé

France Services et Maison 
de services au public

France services en itinérance

Centres d’incendie et de secours

Casernes de gendarmerie
rénovées et brigades de proximité

Hôtel du Département
et annexes

DE DURAS

2

2

4

Services  
de proximité
Département présent !
• 1 300 agents départementaux à 

votre service, exerçant 140 métiers, 
dont 
 600 agents dédiés à la solidarité
 150 assistants familiaux
 241 agents intervenant sur les 
routes 
 251 adjoints techniques 
territoriaux des établissements 
d’enseignement dans les  
collèges

• 220 sapeurs-pompiers 
professionnels  
et 1 215 volontaires

A l'échelle du pays, 340 000 agents 
départementaux exerçant quelque 140 métiers 
différents au plus près de nos concitoyens.

 Avec 140 métiers et plus de 50 implantations réparties sur l’ensemble du 
territoire, le Département reste la collectivité de proximité par excellence. 

Ce maillage nous confère un rôle d’amortisseur social, souvent comme 
dernier relai du service public au service des Lot-et-Garonnais. "La collectivité 
du dernier mètre" en somme. »

Christian Dézalos, 
Vice-président en charge des finances, 
du patrimoine, de l’évaluation des 
politiques publiques, de l’administration 
générale et des ressources humaines

 Bras armé du Département 
en matière de construction 

et de rénovation de 
bâtiments, la SEM47 contribue 
activement au maintien et à 
l'amélioration des services publics 
de proximité sur le territoire. »

Jean-Jacques 
Mirande, 
Président de la 
SEM47
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C’est bien fait 
pour vous

Le Lot-et-Garonne est une terre d’innovations,  
mais aussi une terre de traditions. Bon nombre de produits  

« Made in 47 » sont de renommée nationale,  
voire internationale. Beaucoup aussi reçoivent 

régulièrement des prix.

Voici un petit panel du savoir-faire  
de vos entreprises locales.

Perles de Gascogne à Pujols produit des huiles pour 
un usage culinaire mais aussi pour la cosmétique. 
Son huile vierge de noisettes toastée a obtenu la 
médaille d’or au concours international des huiles du 
Monde 2020 et 2021. 
perles-gascogne.com

Parfums par nature à 
Estillac produit des… 

parfums. « Gueules du 
rugby, les légendes » est 

l’un des derniers-nés. Il est 
disponible notamment dans 
de grandes franchises et sur 

le site gueulesdurugby- 
parfums.com.

www.parfumsparnature.fr

Acorelle marque des laboratoires Odysud implantés à l’Agropole 
d’Estillac propose des parfums, des soins pour cheveux, des 
déodorants, des produits solaires… Sa fragrance « Sublime 
Tubéreuse » a reçu le prix de l’innovation responsable lors de 
la cérémonie des Fragrance Foundation Awards 2021. Avec une 

composition d’ingrédients 100 % d’origine naturelle, dont 92 % 
issus de l’agriculture biologique, ce parfum est « durable et 

plus respectueux de l’environnement ». 
www.acorelle.fr 

Embelium propose des emballages 
végétaux (coffret pour bouteille, 
cosmétique, calage et protection 

de pots en verre, pot pour plante…). 
L’entreprise de Moncrabeau a obtenu 
le 1er prix du concours Agrinove 2020-

2021. Elle remplace les plastiques 
alvéolaires par des emballages 100 % 

végétaux et composables.
www.embelium.fr

Le Lot-et-Garonne est le 
1er fabricant français de 

bâtons ronds ! 6 millions de 
tourillons, de manches (pour 
balais) et piquets sortent en 

effet des usines de « Bois 
tourné aquitain » basées à 
Casteljaloux. Soucieuse de 

l’environnement, 
l’entreprises a 

développé l’injection 
de produit 

thermoplastique 
naturel à base 
d’amidon pour 
remplacer les 

plastiques 
polyéthylènes. 

www.bois-tourne-aquitain.fr

Plinthes, crédences, papiers peints 
panoramiques, coussins, contremarches, 
sets de table… 99déco décore et embellit 
toute la maison. L’entreprise est basée à 

Colayrac-Saint-Cirq. 
www.99deco.com

Né à Agen en 2006, Carrément 
fleurs a germé dans la France entière. 

Aujourd’hui, c’est plus de 40 magasins 
dont 3 en région parisienne.  

Il se positionne comme le 3e acteurs  
  de la vente de fleurs coupées dans  

tout l’Hexagone. 
www.carrementfleurs.com

UPSA est aujourd’hui à la fois une 
société et une marque présente à 
l’international. Depuis plus de 85 ans, 
elle développe une forte expertise dans 
la douleur, l’état grippal, la vitalité, la 
digestion et les troubles du sommeil. 
Quelques chiffres : 1er employeur privé 
du Lot-et-Garonne, 274 millions de 
boîtes produites en 2021, présente dans 
60 pays…

PoppyBeach est une 
fixation pour pied de 

parasol. Elle peut être 
lestée par du sable et 
des galets et s’il n’y a 

pas de vent, elle sert de 
vide poche ! Les deux 

sœurs de Casteljaloux, 
créatrices du produit, 

ont reçu le prix de 
l’innovation à la Foire de 

Bordeaux 2022.
www.poppybeach.fr

Retrouvez les partenaires du Congrès sur : assisesdesdepartements.fr—
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Groupe de la Majorité départementale
En raison des hausses de prix qui touchent tous les secteurs de notre vie 
quotidienne, cette rentrée s’annonce difficile pour les familles lot-et-garonnaises. 
Anticipant cette situation, la Majorité départementale a défendu des mesures 
concrètes pour soutenir le pouvoir d’achat, enjeu central aujourd’hui. 
Dans la droite ligne de nos engagements électoraux, le Conseil départemental 
a donc pris le contre-pied de ces hausses attendues en réduisant à nouveau le 
prix des repas dans les collèges pour que chaque repas n’excède pas 2 euros. 
Cette tarification sera par ailleurs étendue aux cités scolaires grâce à un accord 
« intelligent » que nous avons trouvé avec le Conseil régional. 
Nous arrivons à tenir cet engagement grâce au programme «  Du 47 dans nos 
assiettes » qui, au-delà de la qualité des repas, permet de maîtriser les coûts via 
les circuits-courts et la réduction du gaspillage. Il s’agit néanmoins d’un effort 
financier important, mais diminuer le prix des repas des collégiens à 2 euros, ce 
qui représente en moyenne 130 euros par an pour un demi-pensionnaire, est une 
dépense que nous assumons totalement.
Cette rentrée scolaire est également marquée par la poursuite du Plan Collèges 
pour lequel le Conseil départemental a décidé d’engager 76,6 millions d’euros 
sur 6 ans pour rénover les établissements et mieux doter nos collèges en 
équipements mobiliers et matériels pédagogiques. La 2ème tranche de travaux 
prévue pour 2023-2025 portera plus particulièrement sur la modernisation des 
équipements et sur la rénovation énergétique des bâtiments. 
Enfin, nous continuons à déployer le plan « e-collèges » pour permettre à tous les 
élèves de maîtriser les outils numériques et ainsi favoriser la réussite scolaire du 
plus grand nombre. Depuis le début de l’année, 400 postes informatiques ont été 
déployés. 400 nouveaux le seront dans les semaines à venir. 
Parce que l’éducation est à la base de l’égalité républicaine, la Majorité 
départementale en a fait une priorité assumée. Nous souhaitons à tous les élèves 
lot-et-garonnais une excellente année scolaire 2022-2023 !  

Majorité départementale - Hôtel du Département, 47922 Agen cedex 9 
05 53 69 42 72 - majorite.departementale@lotetgaronne.fr

Groupe 100 % Lot-et-Garonne
Après les épisodes d’inondations, de gel ou encore de grêle survenus ces deux 
dernières années, voici venu cette saison le tour de la canicule et de la sécheresse 
de frapper notre département, toujours plus fortement à mesure que les années 
passent.
Un aléa climatique de plus qui nous impacte tous, et plus particulièrement nos 
agriculteurs, déjà durement touchés cet hiver, et pour qui l’irrigation ainsi que la 
sauvegarde des cultures se compliquent. 
Le constat que ces évènements, tragiques pour la filière, se produisent de plus 
en plus fréquemment et sont amenés à se reproduire, montrent que le rôle social 
et la fonction de solidarité du Conseil Départemental ne sont donc pas prêts de 
devoir être revus à la baisse. 
Le Groupe 100% Lot-et-Garonne, déjà à l’initiative des derniers fonds d’aide 
accordés suite au gel ainsi qu’à l’épizootie de grippe aviaire, exprime tout son 
soutien à la filière agricole et continuera à faire ce qui est en son pouvoir pour la 
défendre au sein de l’hémicycle. 

Pierre Chollet, président du groupe 100 % Lot-et-Garonne : 05 53 98 52 00 
secgenopp.cg47@gmail.com

Groupe La Dynamique Citoyenne
Du 12 au 14 octobre prochains, le Lot-et-Garonne sera la capitale des Départements 
de France. Durant trois jours, en effet, dans le cadre du 91e congrès national, tous les 
projecteurs seront braqués sur notre territoire et sur le centre des congrès d’Agen.

Cet événement national, qui mêlera décideurs politiques (Gouvernement, Sénat, 
Conseils départementaux…) et partenaires économiques, sera l’occasion pour le 
Lot-et-Garonne, d’afficher au grand jour son savoir-faire et ses richesses, en terre 
de convivialité et de partages.  

Clarisse Maillard et Christian Delbrel / 06 45 74 46 14 
ladynamiquecitoyenne47@gmail.com

Groupe Les 47
Année très difficile (inondation, gel, sècheresse), par contre nos ruisseaux 
ont été alimenté par des retenu d’eau (lac de Caussade toujours pas reconnu 
officiellement). Grasse à l’effort collectif, le partage d’eau a été respecté et un 
nombre de culture on put être sauvé. En général, les rendements seront faibles 
après tous ses épisodes.
Optons pour des retenus d’eau, pour aussi sauver notre Agriculture.
Vanessa Dallies et Gilbert Dufourg le groupe « LES 47 » 
groupeles47@gmail.com

Les tribunes sont publiées sous la responsabilité de leurs auteurs, conformément aux textes 
transmis à la rédaction.
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Une nouvelle vie 
Gisèle Christi. Éditions de l'Estuaire. 
162 pages. 15 € 
Cette autobiographie raconte le 
parcours d’une jeune femme, belle, 
intelligente, chef d’entreprise qui était 
heureuse dans sa vie professionnelle 
et familiale mais… Après un accident 
grave au Maroc, l’infirmier s’approcha 
de son lit et lui chuchota une prédiction. 
Celle-ci se révéla exacte car la vie de 
l’auteur se résuma en quelques mots : 
trahisons, injustice, franc maçonnerie, 
entraide, combat, passion et enfin 
bonheur. Cet ouvrage est porteur 
d’espoir. « J’ai écrit cet ouvrage pour 
toutes les personnes qui souffrent, 
qui subissent des difficultés dans leur 
travail ou dans leur vie, qui ont subi la 
pauvreté et l’injustice. Il ne faut jamais 
baisser les bras, il faut se battre, rien 
n’est perdu », précise l’auteure.

Lot-et-Garonne 
petits secrets et 
grandes histoires 
Guide du promeneur curieux. Alain 
Paraillous. Editions Sud Ouest. 
192 pages. 20 €
Saviez-vous que Victor Hugo était à 
Agen le 4 septembre 1843, jour de la 
mort de sa fille 
Léopoldine ? 
Saviez-vous 
que c’est un 
habitant de 
Marcellus, près 
de Marmande, 
qui rapporta 
de Grèce la 
Vénus de Milo ? 
Saviez-vous 
que la croix 
du Pech-de-
Berre est 
l’une des plus 
monumentales 
du monde ? Que la malaria décima 
une partie du département lors de 
la construction du canal latéral à la 
Garonne ? Que George Sand a vécu en 
Albret ?
Saviez-vous que… Même ceux qui 
croient connaître le Lot-et-Garonne 
découvriront à travers les pages de ce 
livre des dizaines de « petits secrets », 
étonnants et passionnants, où la petite 
histoire rejoint parfois la grande.

À l’encre des années noires 
Lettres de Lot-et-Garonnais de 1940-1945. Jean-Pierre Koscielniak. 180 pages. 16 € + 
4 € de frais de port (commander directement à l’auteur :  
jpkoscielniak@gmail.com). Tirage limité. 
Réfugiés, prisonniers, déportés, jeunes des Chantiers de la jeunesse, requis du STO… 
Les Lot-et-Garonnais n’ont jamais été autant séparés que durant la seconde guerre 
mondiale. Pour abolir les distances, pallier l’absence ou exorciser leurs angoisses, ils 

ont donc beaucoup écrit. Des cartes et des lettres 
par milliers, certaines antisémites, de menaces 
ou de délation mais aussi et surtout des courriers 
plus intimes qui portent les difficultés du quotidien, 
espèrent des jours meilleurs et s’interrogent sur la 
nature humaine. 
Quelques mots, quelques lignes, quelques pages 
parfois, où transpire la colère d’être occupé, où se 
tord la douleur de la répression et où germe, in 
fine, la désobéissance, sinon la résistance… Des 
plus abjectes (les lettres de dénonciation) aux plus 
émouvantes (celles rédigées par des fusillés quelques 
minutes avant leur exécution), ce sont près de 150 
missives ou extraits que l’auteur a ici sélectionnés et 
contextualisés, offrant ainsi à voir ce que « Vichy » 
rêvait de contrôler : les pensées secrètes des Lot-et-
Garonnais. 

Le coin des bouquins

Voici une sélection de livres écrits par les auteurs lot-et-garonnais. 
Romans autobiographiques, fictions, ouvrages historiques…  
il y en a pour tous les goûts.
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 Anniversaire 

La revue Ancrage a 20 ans ! 
Cette publication trimestrielle est née en juillet 2002 de la volonté de mettre en 
évidence ce qui concourt à l’originalité, à la diversité et à l’enrichissement d’une 
région, l’essence même de son identité : sa population. 

Amoureux de son terroir et des populations qui ont jalonné son histoire, Joël 
Combres n’a pas trouvé d’autres moyens pour évoquer l’histoire du Lot-et-
Garonne et de ses hommes que de créer une revue au nom évocateur, Ancrage. 
« C’est une idée ancienne qui me trottait dans la 
tête depuis longtemps. Et puis l’opportunité de 
se lancer s’est présentée. Je l’ai saisie », avoue en 
toute simplicité ce journaliste. Et l’aventure dure 
depuis 20 ans ! « Plus que la simple histoire d’une 
communauté, mon ambition est de présenter 
la vie des immigrants à travers trois thèmes : le 
portrait significatif d’une personne 
directement issue de l’immigration, 
comment le département s’est 
organisé pour accueillir ces 
nouveaux venus et enfin un 
visage plus moderne, tourné 
vers les générations issues de 
l’immigration », précise-t-il. Ainsi, 
tout en illustrant ce métissage de 
population, véritable marqueur 
de l’identité de notre territoire, 
il s’agit aussi de faire tomber 
les éventuels préjugés sur 
les déplacements de population. En sus 
des trimestriels, plusieurs hors-séries ont vu le 
jour : AlgérieS, Bienvenus en AquItalia, Présences 
indochinoises, Grand Villeneuvois, carrefour des 
souffrance et d’espoir…
www.ancrage.org

 Galerie d’art Égrégore 

Exposition et challenge 
Jusqu’au 30 octobre, la Galerie 
de Casteljaloux-La Réunion 
propose de découvrir plusieurs 
artistes : Sophie Cohen-Scali, 
peinture ; Pascal Jacquet, 
peinture ; Charlotte Kraimps, 
dessin ; Monica Mariniello, 
sculpture ; Éric Turlot, peinture 
et Catherine Winkler Rayroud, 
découpage. Cette exposition a 
lieu dans un cadre unique en pleine nature. 
Au programme également le 16 octobre à 17 h : concert de Xavier Uters. Il jouera avec 
un Looper ses compositions orientales avec 3 instruments traditionnels iraniens : le 
kemanche, le setar, et le ney. 
Mais aussi : l’année 2023 marquera le retour du challenge Égrégore, concours 
international sur le thème de « la nature en son C(h)oeur ». Les candidatures sont à 
envoyer à la galerie jusqu’au 31 décembre 2022. 
Ce concours organisé en partenariat avec le Conseil départemental et la revue 
Miroir de l’Art mettra en avant les artistes retenus du 10 juin au 10 septembre 2023. 
Ils exposeront les œuvres créées sur le thème du challenge et 5 autres œuvres de 
leur choix. Le lauréat du concours recevra un prix de 5 000 € et un prix de 1 000 € 
récompensera le lauréat du public. Toutes les formes d’art sont bien évidemment les 
bienvenues. 
Galerie Égrégore, domaine de Souliès, 300 route du Queyran, 47700 La réunion.  
www.galerieegregore.com – 06 09 05 83 80

 Concours départemental du roman jeunesse 

LireJeune 47,  
c’est parti !
Pour participer à la 6e édition du concours du roman 
jeunesse organisé par la Médiathèque départementale, 
rien de plus simple. Il suffit d’être adhérent ou d’adhérer 
à l’une des bibliothèques participantes*. Ensuite, en 
fonction de son âge, votre ou vos enfants doivent lire les 
3 livres de sa catégorie et voter pour celui qu’il a préféré. 
Objectif : susciter l'envie et le désir de lire des plus 
jeunes, faire découvrir des pépites aux adultes. 
* Aiguillon, Bajamont, Bon-Encontre, Casseneuil, Castelculier, 
Casteljaloux, Estillac, Foulayronnes, La Sauvetat-de-Savères, 
Lavardac, Le Mas d'Agenais, Le Passage, Marmande, Pont-du-Casse, Réseauthèque des Bastides, 
Saint-Hilairede- Lusignan, Saint-Sylvestre-sur-Lot, Tonneins et Tournon d'Agenais. 

 Archives départementales 

Des expositions à découvrir
Les Archives départementales disposent 
notamment de 4 expositions qu’elles prêtent 
pour qu’elles vivent ! L’idée est de permettre 
à tous les Lot-et-Garonnais de pouvoir les 
découvrir. Ainsi, « Le archives du crime » 
se trouveront jusqu’en mars aux archives 
municipales de Marmande. L’exposition 
« L’odyssée du pruneau d’Agen du Lot-et-
Garonne à la conquête du monde » est à la 
mairie de Clairac jusqu’à la fin de l’année. 

Celle sur Ducos du Hauron « Louis Ducos du Hauron, cyan, jaune, magenta » sera à la 
bibliothèque municipale de Lavardac dès La Toussaint et pour deux mois. 
Quant à l’exposition sur les femmes lot-et-garonnaises engagées, elle est empruntée 
par des établissements scolaires : lycée professionnel Jean-Monnet à Foulayronnes 
début novembre pour trois semaines et collège Anatole-France à Villeneuve pendant 
trois semaines en octobre.
https://archivesdepartementales.lotetgaronne.fr

 Publication 

L’eau, le monde et 
le moi 
Environ 150 collégiens* de 5e et de 4e ont 
participé à l’écriture du mook (publication 
entre la revue et le livre illustré) L’eau, le 
monde et le moi. Ils ont travaillé sur ce 
projet de la Convention éducative, porté 
par la Médiathèque départementale 47 
(lire pages 20 et 21), avec leurs professeurs 
et des journalistes bordelais de la revue 
Far Ouest. Pour la partie « découverte 
du Lot-et-Garonne », c’est le CEDP 

Médiation et Paysage qui est intervenu. 
Objectif : faire de l’éducation aux médias, 
sensibiliser aux « fake news », travailler 
avec des professionnels et créer un mook. 
Les collégiens ont réalisé les interviews 
et les photographies. Ils ont ensuite 
rédigé les articles. Ce 1er numéro a été 
présenté lors du Festival international du 
journalisme, organisé par le groupe  
Le Monde, à Couthure-sur-Garonne en 
juillet dernier. 
Ce projet est subventionné par la Drac 
Nouvelle-Aquitaine (ministère de 
la Culture) dans le cadre du Contrat 
départemental Lecture Itinérance. Le 2e 
numéro verra le jour cette année grâce au 
travail des collégiens de 5 ou 6 classes du 
département. 
* 1 classe 5e du collège Henri-de-Navarre de Nérac, 
2 classes de 5e (Segpa) et 1 de 4e du collège La Rocal 
de Bon-Encontre, 1 classe de 5e du collège Chaumié 
d’Agen et 1 classe de 4e du collège Delmas-de-
Grammont de Port-Sainte-Marie.

Scannez ce QRCode pour feuilleter  
la revue et téléchargez-là sur 
lotetgaronne.fr (tapez mook dans le 
moteur de recherche)

Le côté de l’agenda

www.lotetgaronne.fr www.mediatheque-lotetgaronne.fr

DU
4 JUILLET 2022

AU24 JUIN 2023

Bibliothèques et médiathèques participantes : Aiguillon, Bajamont, Bon-Encontre, Casseneuil, Castelculier, Casteljaloux, Estillac, Foulayronnes,  

La Sauvetat-de-Savères, Lavardac, Le Mas d'Agenais, Le Passage, Marmande, Pont-du-Casse, Réseauthèque des Bastides, Saint-Hilaire-de-Lusignan, 

Saint-Sylvestre-sur-Lot, Tonneins, Tournon d'Agenais et Médiathèque départementale de Lot-et-Garonne

MÉDIATHÈQUE
DÉPARTEMENTALE

FAIS GAGNER TON FAIS GAGNER TON ROMAN PRÉFÉRÉ !ROMAN PRÉFÉRÉ !
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